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FICHE D’IDENTITÉ DU PROJET DE RECONSTRUCTION DIT « BAUMETTES 3 »

 MAITRE D’OUVRAGE :
L’Agence publique pour l’immobilier de la justice (APIJ)

 CONTEXTE:
La ville de Marseille compte plus de 862 000 habitants. Le quartier des Baumettes, à la pointe sud-est de
la  ville,  jouxte  le  parc  national  des  Calanques.  Situé  sur  l’ancienne  carrière  Martini,  le  complexe
pénitentiaire de Marseille s’inscrit dans un vallon cerné à l’ouest par la colline de la Cayolle et à l’est par
les monts des Escarponts et de Luminy.

L’établissement pénitentiaire existe sur le site des Baumettes depuis les années 1930. Face à la vétusté et
l’insalubrité constatées dans les années 2000, une reconstruction à neuf en deux phases a été décidée, et
la  première  partie  construite  (« Baumettes  2 »)  a  été  ouverte  en  2017.  Le  reste  des  Baumettes
« historiques » a été fermé en 2018, et c’est sur cet emplacement que doit être construit « Baumettes 3 ».

 CARTE du projet, PLAN de situation :
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Baumettes Historiques à partir de la Cité Beauvallon



 OBJECTIFS :
Cette reconstruction s’insère en même temps dans le programme « 15 000 nouvelles places de détention » lancé
par le gouvernement, avec 7000 places en 2022 et 8000 de plus avant 2027. Couplé à l’utilisation de peines non-
carcérales, ce programme vise à lutter contre la surpopulation carcérale, en favorisant l’encellulement individuel.

 COÛT :
Budget prévisionnel : 91 millions d’euros

 CALENDRIER DE MISE EN SERVICE ENVISAGÉ : 
Début 2020 : Dépôt du dossier d’étude d’impact auprès de l’Autorité environnementale, qui donne un
avis sur le projet
Courant 2020 : Choix du groupement de conception-réalisation, dialogue autour de l’esquisse puis projet
définitif
2020-21 : Démolition des Baumettes historiques
2022 : Début des travaux de construction
2024 : Livraison de l’établissement pénitentiaire
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 LES CHIFFRES CLÉS DE LA CONCERTATION 

 QUELQUES DATES CLÉS :
- le 9 janvier 2019 : l’APIJ demande à la CNDP la désignation d’un garant 
- le 6 février 2019 : la CNDP désigne Penelope VINCENT-SWEET comme garante
- le 6 mars 2019 : la CNDP désigne Etienne BALLAN comme garant en appui
- du 26 septembre au 7 novembre : concertation préalable
- le 7 décembre 2019 : publication du bilan des garants
- début février 2020 au plus tard : publication par l’APIJ des enseignements tirés de la concertation préalable

 EXPERTISE COMPLÉMENTAIRE
Expertise complémentaire demandée concernant la possibilité technique de rehausser le mur d’enceinte.
L’APIJ étant dans l’incapacité de fournir des documents étayant l’impossibilité du rehaussement, la CNDP
a renoncé à lancer cette expertise dans le temps de la concertation (décision 2019 / 167 / établissement
pénitentiaire Marseille / 3).

 PÉRIMÈTRE DE LA CONCERTATION
Les riverains et les usagers des Baumettes en premier lieu, le 9e arrondissement de Marseille, la
Ville de Marseille, le département des Bouches-du-Rhône.

 DOCUMENTS DE LA CONCERTATION
o 360 EXEMPLAIRES DU DOSSIER DE LA CONCERTATION TIRES, 320 EXEMPLAIRES DISTRIBUES

o DOSSIERS DE LA CONCERTATION MIS A DISPOSITION EN MAIRIE Ve SECTEUR, MAIRIE CENTRALE,
PRÉFECTURE BOUCHES DU RHÔNE

o 1500 DÉPLIANTS DISTRIBUÉS DANS LES BOITES AUX LETTRES

o 3 AFFICHES RÉGLEMENTAIRES APPOSÉES AUTOUR DU CENTRE PÉNITENTIAIRE

o AFFICHAGE EN MAIRIE Ve SECTEUR, MAIRIE CENTRALE, PRÉFECTURE BOUCHES DU RHÔNE

o 10 AFFICHES « APIJ » MISES A DISPOSITION DES ASSOCIATIONS DE RIVERAINS ET COLLÉES A DES
ENDROITS PASSAGERS (ARRÊT DE BUS, MAISON DE QUARTIER etc.)

o 5 REGISTRES PAPIER MIS A DISPOSITION, DONT DEUX A PARTIR DU 9 OCTOBRE

 1 RÉUNION PUBLIQUE le 9 octobre à 18 heures

 3 ÉVÈNEMENTS POUR DES PUBLICS CIBLES: 
1 réunion diagnostic partagé avec les riverains le 1er octobre
1 réunion de présentation et échanges avec les usagers (personnels, intervenants) le 9 octobre à 14h30
1 réunion de restitution avec les riverains le 7 novembre

 110 PARTICIPANTS AUX RÉUNIONS
 967 CONNEXIONS AU SITE INTERNET, www.registre-dematerialise.fr/1536  

o 200 téléchargements
o 56 contributions sur internet, 1 par courriel, 1 sur registre papier

 DEUX GARANTS NEUTRES ET INDÉPENDANTS nommés par la CNDP : Penelope Vincent-Sweet et 
Étienne Ballan
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LE CONTEXTE DU PROJET 

Historique du projet

L’établissement  pénitentiaire  existe  sur  le  site  des  Baumettes  depuis  les  années  1930.  Face  à  la  vétusté  et
l’insalubrité constatées dans les années 2000, une reconstruction à neuf en deux phases a été décidée, et la
première partie construite (« Baumettes 2 ») a été ouverte en 2017. Le reste des Baumettes « historiques » a été
fermé en 2018, et c’est sur cet emplacement que doit être construit « Baumettes 3 ».

Cette reconstruction s’insère en même temps dans le programme « 15 000 nouvelles places de détention » lancé
par le gouvernement, avec 7 000 places en 2022 et 8 000 de plus avant 2027. Couplé à l’utilisation de peines non-
carcérales, ce programme vise à lutter contre la surpopulation carcérale, en favorisant l’encellulement individuel.

Le choix de la reconstruction sur l’emprise historique

L’implantation d’un établissement doit permettre à l’administration pénitentiaire de conduire sa mission dans les
meilleures conditions de sécurité, sûreté et fonctionnalité. Les caractéristiques suivantes ont contribué à retenir
la solution d’une reconstruction des Baumettes 3 sur l’emprise historique :

 des terrains déjà propriété de l’administration pénitentiaire, et viabilisés

 la présence d’une desserte bus

 la proximité avec des services clés : hôpital, Tribunal de grand instance, gendarmerie, CRS

 les logements d’une partie du personnel situés à proximité

 une structure d’accompagnement vers la sortie et un quartier de semi-liberté à proximité immédiate

 la Direction interrégionale des services pénitentiaires (DISP) à proximité immédiate

Ainsi le projet de reconstruction a été conçu de façon globale, avec une mutualisation de certaines infrastructures
entre les projets Baumettes 2 et Baumettes 3.

Les capacités anciennes et prévues

Baumettes Historiques avait 1 200 places d’hébergement en théorie, mais l’occupation réelle au 1 er juillet 2016
était de 1 770 détenus.

Sur Baumettes 2 ont été créées 573 places d’hébergement, mais au 1er juillet 2019 il y avait 889 détenus.

Le  projet  Baumettes  3  prévoit  740  places  supplémentaires,  faisant  une  capacité  totale  de  1313  places  sur
l'ensemble de l'établissement, si l’objectif d’un encellulement individuel est tenu.

Le projet Baumettes 3

La construction de Baumettes 3 finalisera la reconstruction des Baumettes. Le mur d’enceinte sera conservé, mais
celui qui séparait Baumettes 2 des Baumettes Historiques sera détruit, permettant le fonctionnement en une
unique entité. Le projet Baumettes 3 consiste à construire sur environ 4,2 hectares des bâtiments de détention,
des  locaux  de  formation,  de  service,  médicaux,  des  aires  de  promenade,  de  sport,  un  théâtre  qui  sera
ponctuellement ouvert au public. Hors enceinte, le projet prévoit d’agrandir et réaménager les bâtiments dédiés
au personnel, de remplacer l’ancienne porte d’entrée par une nouvelle et de créer un parking pour le personnel.
Construire tout ceci sur 4,2 ha est un défi, car des programmes neufs similaires comptent 10 à 12 hectares.
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3 groupements d'architectes concourent dans le cadre d'un dialogue compétitif pour concevoir et  réaliser le
projet.  
Le calendrier prévisionnel :

mai/juin 2019 : programme envoyé aux 3 groupements 
26 septembre au 7 novembre 2019 : Concertation préalable
mi-octobre : premières esquisses attendues, début de la phase de dialogue compétitif
Début décembre 2019 : Publication du bilan des garants
Début 2020 : esquisse finale, choix du groupement
Début février 2020 : réponse de l’APIJ aux observations de la concertation
Début 2020 : Dépôt du dossier d’étude d’impact auprès de l’Autorité environnementale, qui donne un
avis sur le projet
Courant 2020 : études sur l’esquisse en dialogue, production du projet définitif
2020-21 : Démolition des Baumettes historiques
2022 : Début des travaux de construction
2024 : Livraison de l’établissement pénitentiaire

Le budget prévisionnel des travaux est de 91 M€ HT.

La compatibilité du projet avec les documents réglementaires

 Loi littoral : seule l’obligation d’urbanisation en continuité des espaces déjà urbanisés est applicable au
site des Baumettes La proximité de plusieurs périmètres de protection (site Natura 2000, ZNIEFF de type 1
et parc national, Espace boisé classé), impose qu'une étude d’impact soit réalisée.

 PLU de Marseille : le projet est possible sans modification du PLU, mais des contraintes seront à prendre
en compte : l’intégration des règles constructives du PLU, la protection de l’élément décoratif identifié
par le PLU, et la protection de l'Espace boisé classé situé dans la zone du projet.

 Futur PLUi de la Métropole Aix-Marseille-Provence (applicable dès janvier 2020) :  le maître d’ouvrage
estime que le projet est compatible avec ce PLUi.

Les problèmes de Baumettes 2

Depuis la mise en service de Baumettes 2 en mai 2017 les riverains subissent de gros problèmes de voisinage,
notamment des nuisances sonores. L’aile des femmes surplombe un quartier résidentiel : 1) cela enlève toute
intimité aux résidents – les prisonnières commentent leurs activités, et 2) du chemin en face se conduisent des
parloirs sauvages jusqu’au milieu de la nuit. Des châssis acoustiques ont été expérimentés, puis mis en place en
juin/juillet 2019. Par la suite un système de rafraîchissement a été installé pour compenser l’ouverture moindre
des fenêtres. Une canicule survenant au moment de la pose des châssis, une prisonnière a porté plainte fin juin
pour conditions inhumaines, mais a été déboutée. Les riverains ont constaté une nette amélioration pour les
nuisances sonores, les détenues n’ayant plus de possibilité d'interpeller les personnes à l'extérieur du mur.

Face à cette difficulté qui a duré plus de deux années et mobilisé les riverains et les élus locaux, l’APIJ affirme
vouloir tirer les leçons de l'expérience et ne pas répéter l’erreur de conception avec Baumettes 3.

Deux associations de riverains sont actives : le CIQ Baumettes (Présidente Michèle Potier) et le Collectif des Riverains
des Baumettes (Présidente Éliane Gastaud).
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DISPOSITIF DE GARANTIE DE LA CONCERTATION BAUMETTES 3

Cadre réglementaire de la concertation

Le projet est soumis à évaluation environnementale pour une question de seuils cumulés (la 1ere phase s’est faite
avant les évolutions réglementaires de 2016), et parce que la démolition de Baumettes 1 étant totale le nouveau
projet est considéré comme une construction neuve. 

Le projet rentre dans le cadre d'une concertation libre où le maître d’ouvrage demande à la CNDP de nommer un
garant et organise la concertation selon l’article L.121-16 et L.121-16-1 du code de l’environnement. Depuis Caen
en  2018,  l’APIJ  fait  systématiquement  des  concertations  pour  les  centres  pénitentiaires.  En  lançant  une
concertation volontaire, le maître d’ouvrage évite le risque d’imposition d’une concertation par le Préfet, de son
initiative ou suite à l’exercice du droit d’initiative citoyen.

Le projet, à part le mur d’enceinte et le parking, n’a pas besoin de permis de construire, du fait des conditions
dérogatoires  liées  à  la  sécurité  des  prisons.  L’étude  d’impact,  en  cours,  sera  soumise  à  l’Autorité
environnementale (AE) au premier trimestre 2020. Cette étude et l’avis de l’AE seront rendus publics au moment
du dépôt de permis de construire. Il n’y a pas d’enquête publique.

PHASE PRÉPARATOIRE À LA CONCERTATION RÉGLEMENTAIRE

Résumé de la phase préparation

Date Réunion ou rencontre Lieu

26 mars Garante + APIJ : premier contact, présentation du projet Paris

Mercredi 22 mai – Prise de contact des garants avec : Marseille

16h30 Maire du 9e et 10e : Lionel Royer-Perreaut Mairie 9e et 10e 

17h30 Député et maire honoraire : Guy Teissier Idem

19h Collectif des Voisins des Baumettes et CIQ Baumettes Maison du Quartier, Baumettes

Jeudi 23 mai – suite de la prise de contact Marseille

09h00 Centre Pénitentiaire des Baumettes : Yves Feuillerat, Arnaud Robit Prison des Baumettes

1er juillet Garante + APIJ : Dispositifs de concertation, avec AMO StratéAct Paris

12 août Recommandations de garants pour une concertation ambitieuse Courriel (en annexe)

28 août Garante + D.I.S.P1 : Christine Charbonnier Marseille

28 août Garants + Maire, APIJ, riverains : retour sur châssis acoustiques Mairie 9e et 10e, Marseille

18 sept Garants + Préfet des Bouches-du-Rhône Préfecture Bouches-du-Rhône

1 D.I.S.P = Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires
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Résumé des échanges pour l'élaboration des modalités de la concertation 

Période de concertation

Ce sujet a fait l'objet de nombreux échanges. La garante a souhaité que la concertation ne soit pas déplacée après
les  élections  municipales,  et  puisse  intervenir  lorsque  le  projet  était  encore  ouvert  (au  début  du  dialogue
compétitif entre les architectes), ce qui était aussi la préférence de l’APIJ.  L'APIJ et le Maire du Ve secteur ont
cependant souhaité que la question des nuisances acoustiques soit traitée avant le démarrage de la concertation,
ce qui a finalement été le cas avec la pose des châssis acoustiques en juin-juillet 2019, dont l’efficacité a été
validée lors de la réunion du 28 août entre le maire, l’APIJ et les riverains. La concertation a donc pu se dérouler à
une période propice à l'exercice par le public de son droit à la participation. La garante a demandé de plus que les
architectes soient présents aux réunions de concertation, mais l'APIJ a estimé que cela fausserait la concurrence
entre les équipes retenues.

La situation actuelle aux Baumettes

De façon unanime, les personnes rencontrées ont fait le même constat d’échec concernant Baumettes 2 et les
nuisances  générées que les  riverains  ont  dû endurer,  avec  intrusion visuelle  et  sonore dans leur  vie  privée.
Plusieurs interlocuteurs ont évoqué une réalisation finale des Baumettes 2 qui avait changé par rapport au projet
présenté sans prendre en compte les observations des riverains, qui se sentent bernés et ont perdu confiance en
l’administration. Pour remédier à ceci, deux axes : une  vraie concertation où les avis des riverains sont pris en
compte, et la création d’un lien de confiance durable avec des interlocuteurs identifiés.

Périmètre et public invité

Les garants ont proposé à maintes reprises que l'ensemble du public concerné soit informé et invité à plusieurs
réunions publiques et ateliers de travail.  Il  s'agissait en particulier, mais pas exclusivement, des usagers de la
prison  (gardiens,  intervenants,  familles  des  détenus),  des  riverains  déjà  mobilisés  et  enfin des  riverains  non
encore impactés par Baumettes 2 mais qui le seraient par Baumettes 3 (immeubles ayant une co-visibilité sur le
site de Baumettes historique). L'APIJ a proposé une seule réunion publique et décliné les propositions d'atelier de
travail.  Une  réunion  a  pu  finalement  être  organisée  avec  les  personnels,  et  deux  réunions  « fermées »  à
destination des collectifs déjà existants. Les garants ont affirmé à plusieurs reprises que ces modalités, incluant
une seule réunion ouverte au public, ne permettaient pas à toute personne d'exercer son droit à l'information et
à la participation. Ainsi  les retours de la réunion publique ont été transmis par l'APIJ aux seules associations
constituées, lors d'une rencontre fermée, ce qui constitue un manquement à l'obligation de rendre compte du
maître d'ouvrage vis à vis du public en général.

A partir du 8 août, une interférence malvenue : une démolition « sauvage »

La garante est alertée le 8 août par le collectif « les voisins des Baumettes » de la démolition d’une petite partie
des  Baumettes  historiques,  un  garage  de  la  section  semi-liberté  hommes.  Aucun  permis  affiché,  soupçons
d’amiante vu l’âge et la nature des bâtiments, gravats évacués par des camions non-bâchés dont certains n’ont
pas de plaque d’immatriculation visible… Le Directeur du centre pénitentiaire n’est pas au courant, l’APIJ indique
que la D.I.S.P. est responsable de cette partie des Baumettes et tente de les contacter. Le 26 août nous avons
finalement une explication officielle de la D.I.S.P. – qui indique avoir  corrigé l’oubli  d’affichage du permis de
démolir mais n’explique pas l’invisibilité de la plaque.

L’APIJ en est bien consciente : même si cette démolition n’est pas de son fait et n’a pas eu lieu sur le périmètre de
son projet, elle vient ébranler la confiance des riverains et installe un climat délétère juste avant la concertation.
Les Baumettes sont perçues comme un ensemble, et l’APIJ doit travailler avec la DISP : la directrice s’y engage.
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ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION

Publicité et communication

Réglementaire : 15 jours avant l’ouverture de la concertation : affichage de l’arrêté (fond jaune) sur 3 panneaux
autour de la prison. Affichage à la mairie du Ve secteur, la mairie centrale et la préfecture. Publications légales dans
la presse : la Marseillaise le 13/9, le Régional le 18/9.

Volontaire : distribution de 1500 dépliants informant de la concertation et des réunions à venir, le 27 septembre et
les 3 et 4 octobre. La liste des rues couvertes se trouve en annexe dans la note de cadrage. Malheureusement,
malgré la pertinence du périmètre prévu il s’est avéré que la distribution a été aléatoire et incomplète, selon les
enquêtes  des  deux  associations  de  riverains  (voir  annexe).  Envoi  de  5  affiches  « APIJ »  à  chaque  présidente
d’association de riverains, le CIQ Baumettes et le collectif des voisins des Baumettes, mais celles du CIQ ne sont pas
arrivées.

Bénévole :  Les deux présidentes des associations ont collé  les affiches et ont fait  circuler l’information à leurs
membres par  les  voies habituelles,  notamment par  e-mail  et  site  internet mais  aussi  par  téléphone.  Elles ont
demandé des affiches supplémentaires qui malheureusement sont arrivées trop tard, après la réunion publique.

Avec les registres à disposition en mairie du Ve secteur, mairie centrale et préfecture il y avait des dossiers, des
dépliants et des affiches. Deux registres supplémentaires ont été ajoutés le 9 octobre, à la maison du quartier des
Baumettes et au centre pénitentiaire.

L’ensemble des documents et l’avis de concertation ont été mis à disposition, directement ou par lien, sur les sites
internet de la mairie de secteur, la mairie centrale, la préfecture, l’APIJ et le registre dématérialisé. 

Au sein du centre pénitentiaire, une note de service a été diffusée aux personnels (gardiens et intervenants) le 30
septembre,  les invitant à la  réunion du 9 octobre (voir  annexe).  Malheureusement elle  ne mentionnait  pas la
réunion publique du même soir.

Il ne semble pas y avoir eu la couverture presse qu’on aurait pu espérer. Un article annonçant la réunion publique
du 9 octobre est apparu sur le site de La Provence une heure avant le début de la réunion.

LES RÉUNIONS DE LA CONCERTATION

Les compte rendus des réunions se trouvent en annexe.

Réunion « riverains » du 1er octobre à 16h, à la Mairie du Ve secteur

Présents : 6 membres du CIQ Baumettes et 9 du CVB (collectif des voisins des Baumettes). Le Maire ; APIJ : MM
Faure et Roche, Mmes Sauvage et Taty ; CP Baumettes : M Robit et Mme Moutot ; DISP : Mme Charbonnier ;
DAP : Mme Tangy et M Sergent ; les garants.

Les participants et les intervenants étaient répartis autour de tables disposées en U. Après une présentation
brève de l’opération,  la  phase diagnostic s’est  déroulée autour de 3 thématiques (nuisances,  stationnement,
chantier). Les participants ont pu travailler collectivement sur des plans du quartier de la prison des Baumettes
afin d’établir un diagnostic de la situation actuelle.
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Réunion « usagers » du 9 octobre à 14h30, au sein du centre pénitentiaire des Baumettes

Présents : MM Feuillerat et Robit du Centre pénitentiaire ; Benoît Sergent de la DAP ; Guillaume Piney de la DISP ;
Mmes  Sauvage  et  Taty,  MM  Faure  et  Roche  de  l’APIJ ;  entre  26  et  30  membres  du  personnel  (gardiens,
aumôniers, intervenants médicaux et sociaux, enseignants etc.), la garante.

La présentation du projet a insisté sur des points concernant le projet au sein du mur d’enceinte : 

 la gestion et l’optimisation des différents flux, 
 la qualité du plan de masse par rapport au fonctionnement et à la sûreté, et dans l’optique de minimiser

les nuisances envers les riverains
 le confort thermique
 le phasage des travaux.

La  présentation  a  suscité  un  nombre  important  de  questions  et  remarques.  L’APIJ  a  pu  apporter  quelques
éclaircissements et a noté les points à prendre en compte pour l’élaboration du projet.

D’autres réunions spécifiques aux usagers seront organisées, car leur expérience pratique est précieuse.

Réunion publique du 9 octobre à 18 heures, à la maison du quartier des Baumettes

Présents : les personnes indiquées à la réunion de 14h30, avec l’addition de Mme Bousseton (directrice de l’APIJ)
et du Maire Lionel Royer-Perreaut, et les garants. Environ 70 personnes dans le public.

Quelques personnes ont exprimé leur impatience devant une présentation qu’elles considéraient trop longue et
trop générale. Toutefois, une fois la phase de questions et échanges entamée, l’ambiance est restée relativement
courtoise. La réunion s’est terminée un peu après 20 heures.

Réunion « riverains » du 7 novembre à 16 heures, Mairie du Ve secteur

Présents : le Maire, Mmes Bousseton, Sauvage et Taty pour l’APIJ, M Robit pour le CP des Baumettes, M Piney
pour la DISP, M Sergent et Mme Tanguy pour la DAP, les garants. Animation : StratéAct.

L’APIJ a présenté les trois grandes thématiques – nuisances, circulation/stationnement, chantier – en proposant à
chaque fois des engagements complémentaires à ceux déjà pris, afin de répondre à certaines des questions ou
inquiétudes exprimées.

La discussion a été dense. Le maire a annoncé une réunion imminente sur les déplacements chemin de Morgiou.
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RÉSULTATS DE LA CONCERTATION

SYNTHÈSE  DES  OBSERVATIONS  ET  PROPOSITIONS  AYANT  ÉMERGÉ  PENDANT  LA
CONCERTATION

56 contributions ont été déposées sur le registre numérique, une déposée sur le registre papier de la mairie du Ve
secteur,  et  un courriel  a  été  reçu par  la  garante.  Des  observations ont  aussi  émergé pendant  les  réunions,
reprenant pour la plupart des remarques déposées par écrit.

Les observations sont regroupées dans les trois  thématiques principales identifiées (Nuisances,  Circulation et
stationnement,  et  Chantier)  plus une catégorie  « Divers ».  L’exposé du problème est  suivi  par  les différentes
propositions recueillies sur le site de la concertation et lors des réunions. 

Les engagements pris par l’APIJ au cours de la concertation et notamment le 7 novembre, sont identifiés pour
chaque thématique.  La  réponse  de  l’APIJ  à  chaque  observation est  disponible  sur  le  site  et  en  annexe.  Les
réponses et les engagements seront complétés dans la réponse du maître d’ouvrage au bilan, au plus tard début
février.

NUISANCES

Plusieurs riverains expriment une amertume de constater qu’on s’occupe plus du bien-être des détenus que de
celui des gens ordinaires à l’extérieur. « ... ils ont désormais la possibilité de voir ce qui se passe à l'extérieur,
d’avoir une vue plongeante, assister ainsi aux allées et venues, à la vie des résidents en face de leur cellule, aux
visites  de leurs  amis  et  familles  dans la  rue.  … La  liberté  qui  a  été  donnée aux  détenus a  été  enlevée aux
riverains. »

Nuisances sonores

L’expérience des Baumettes 2 a montré l’impact fort des nuisances sonores sur la qualité de vie des riverains,
lorsque cela dépasse un certain niveau. Il y a toujours eu des bruits, souvent lors des périodes de promenade, et
en particulier lors des événements (matches de foot par exemple), mais avec l’occupation de Baumettes 2 ils
étaient devenus insupportables, un tapage nocturne régulier avec les parloirs sauvages. La pose des châssis a
nettement amélioré la situation, mais les riverains restent particulièrement sensibles à cet enjeu.

Les causes des nuisances sonores évoquées :

 la situation de la prison dans une ancienne carrière, une cuvette formée par des parois rocheuses d’un
côté et des pentes couvertes de pavillons de l’autre. C’est un « amphithéâtre » qui amplifie les sons.

 la vue sur les jardins des riverains d’une partie des cellules des détenues, ce qui donnait lieu, avant la
pose des châssis, à des interpellations régulières

 la co-visibilité de ces mêmes cellules avec les rues, donnant lieu à des parloirs sauvages (ce problème
existait déjà avec les Baumettes Historiques)

 la co-visibilité entre cellules, car les détenus crient pour communiquer entre eux

 un problème de conception et d’organisation interne, faisant que les gardiens n’entendent pas les bruits
de l’intérieur des coursives, et s’ils entendent, cela leur prend environ 20 minutes pour intervenir dans la
cellule concernée

 des détenus d’une nouvelle génération qui ne respectent pas l’autorité et qui crient pour communiquer

 des détenus bruyants lors des activités sportives 
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 la surpopulation de la prison

 les sirènes des véhicules qui transfèrent les prisonniers

Entrée des familles

 Maintenant que l’entrée des familles est surélevée, ces dernières ont tout loisir, lors de leur attente qui
peut être longue, de regarder les jardins en face. Les riverains ont perdu leur intimité.

 Pendant l’attente les familles laissent derrière eux des déchets : elles n’ont ni sanitaires ni poubelles à
disposition

Incivilités liées à la co-visibilité

Lors des parloirs sauvages les proches des détenus non seulement crient à partir des rues qui montent en face,
mais aussi grimpent parfois sur les toits des maisons ou des annexes des riverains

PROPOSITIONS DU PUBLIC

Pour éviter les vues sur les quartiers en face :

 ne pas construire en hauteur au sein de l’établissement

 mettre les bureaux en haut

 mettre des châssis acoustiques sur toutes les fenêtres avec vis-à-vis, même distant

 mettre des fenêtres qui ne s’ouvrent pas, avec VMC, comme dans des écoles et bureaux modernes

 mettre des brise-vue sur toutes les fenêtres avec vis-à-vis

 ne pas construire les hébergements trop près des murs

 orienter les bâtiments pour minimiser les vis-à-vis

 élargir la carte utilisée par l'APIJ et les architectes pour situer les rues et résidences pour inclure des rues
plus  au Sud et  Ouest:  l'Avenue  Arnaud,  mais  aussi  l'avenue Edmond Play  et  l'Avenue  Sollier  car  les
nuisances les atteignent.

 Compenser les riverains au niveau du préjudice apporté par Baumettes 2, ou au moins construire un mur
assez haut pour la suite

 Construire un mur anti-bruit, plus haut, à l’intérieur du premier

 mettre sur le toit du parking à étages prévu des végétaux hauts et non caduques

 rehausser le mur

◦ construire le mur plus haut (à certains endroits il n’atteint pas 6 mètres) (ref. directive ministérielle du
6 octobre 2016)

◦ faire un écran végétal en haut du mur

◦ mettre une extension du mur en matière translucide, décorée

 faire pousser un écran d’arbres pour faire un rideau végétal persistant

Pour éviter l’effet acoustique « amphithéâtre » où le son rebondit sur les falaises : 

 faire pousser des plantes sur les falaises pour réduire la réverbération du son

◦ une contribution indique une machine qui projette les semences en hauteur (n° 53)

◦ des agaves en restanque sont suggérées

 couvrir l’établissement comme pour les stades de foot

 faire une étude acoustique de bonne qualité

 Faire des relevés acoustiques « zéro » avant l’occupation des futurs hébergements
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Pour améliorer l’accueil à l’entrée des familles

 mettre un brise-vue tout simple (végétal?)

 installer poubelles et sanitaires pour les familles

 faire l’accueil à l’intérieur et non à l’extérieur

Pour réduire le bruit à la source

 améliorer le maintien de l’ordre

 plus de moyens de contrôle (caméras, gardiens)

Autres

 mettre en place un numéro qui relaie les plaintes à la prison en temps réel

 installer des filets ou grillages au-dessus du mur impasse de Rabat pour éviter les jets de pierres  et
d’objets

REPONSES DE L’APIJ

Déjà  programmés :  nouveau  parking  personnel  près  de  l’entrée  qui  cachera  partiellement  les  bâtiments  en
enceinte ; l’orientation des cellules limitant le vis-à-vis ; étude de régulation du flux des familles, (cette dernière
réflexion est notamment conduite en lien avec le projet de réaménagement du Chemin de Morgiou porté par la Ville
et la Métropole). Les demandes fortes par rapport aux bruits et à la co-visibilité figurent déjà largement dans le
cahier des charges des groupements, et feront l’objet d’une attention toute particulière.  Le projet retenu fera
l’objet d’une présentation en réunion publique en 2020.

Réponses supplémentaires de l’APIJ

 Limiter les hauteurs à R+4 maximum

 Contre-expertises acoustiques à effectuer par un bureau d’études indépendant

 Analyse des co-visibilités via une maquette numérique

 Étude pour limiter les répercussions du bruit sur les falaises

 Commander une étude sur les possibilités techniques de surélever le mur, et mettre en ligne les résultats

 la recherche, avec la DISP et l’administration pénitentiaire, de moyens de régulation des flux familles

ACCES ET STATIONNEMENT

Stationnement

 À certaines heures les places manquent, alors on trouve des véhicules stationnés de façon anarchique,
bloquant parfois des rues ou des sorties de propriété. Le chemin de Morgiou est saturé.

 les  riverains n’osent pas faire  des  remarques.  Récemment un riverain  a eu le  nez cassé  suite  à une
altercation.

 Le parking du personnel étant à 200m de l’entrée, il est sous-utilisé et les voitures du personnel prennent
les places sur la rue

 l’augmentation d’usagers avec l’ouverture de Baumettes 3 risque de saturer complètement le quartier et
créer des conflits
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 il  y a une obligation de prévoir du stationnement pour le personnel et/ou les bâtiments recevant du
public

 des doutes existent sur la prise en compte des effectifs potentiels réels lors des études et simulations. Le
souhait de privilégier l’encellulement individuel n’est pas certain d’être exaucé.

Accès et circulation

 Le bus 22 n’a pas augmenté ses fréquences malgré les demandes répétées

 pourquoi ouvrir de nouveaux accès au centre pénitentiaire ?

 En l’absence de Boulevard Urbain Sud, comment faire pour arriver en moins de 30 minutes du Tribunal de
Grande Instance et du centre hospitalier ? - les routes sont régulièrement saturées.

 L’accès en vélo est périlleux, les rues ne sont pas adaptées

PROPOSITIONS DU PUBLIC

 Faire une étude des besoins en stationnement de l’établissement Baumettes 2 + Baumettes 3 (NB : une
étude a déjà été réalisée, mais ses résultats n'ont pas été communiqués par l'APIJ)

 construire un parking de capacité suffisante

 contraindre ou encourager le personnel à utiliser le parking dédié

◦ utiliser les nouvelles technologies pour allouer une place précise le jour d’une visite

 ouvrir le parking hors-enceinte aux visiteurs

 se mettre en relation avec la Métropole et le Maire afin d’améliorer la circulation et le stationnement

 augmenter la fréquence des bus 22

 prévoir une navette spéciale visite à la prison (gratuite peut être) à partir du métro Rond Point du Prado
ou à partir du Rond point de Mazargues

RÉPONSES DE L’APIJ

Déjà programmée : la création de 200 places de stationnement pour le personnel en plus des 150 qui existent

Réponses supplémentaires de l’APIJ

 La mise à disposition de l’étude de stationnement réalisée, une fois corrigée pour mieux correspondre à la
réalité

 Le déploiement d’un plan de mobilité pour les personnels de l’établissement

 Un rapprochement de la métropole afin de mettre en cohérence les projets (réaménagement du chemin
de Morgiou et construction de Baumettes 3).

 Porter auprès des autorité compétentes les besoins d’aménager et renforcer les transports en commun et
les aménagements pour mobilités douces

CHANTIER

Ayant subi le chantier de Baumettes 2 qui laissait à désirer, les riverains craignent un autre chantier long, bruyant,
poussiéreux et mal mené.
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Les craintes :

 une inadéquation des capacités du réseau de voirie desservant l’accès au Vallon des Baumettes pour le
flux des engins et camions du chantier

◦ il n’y a que deux accès, dont l’avenue Colgate qui est majoritairement utilisée

◦ la traverse Colgate, qui vient d’être aménagée, comporte plusieurs chicanes

 des nuisances sonores liées au chantier, notamment liées aux signaux de recul des engins, en plus des
bruits de démolition, excavation, concassage, etc.

 un chantier qui commence très tôt le matin, avec des projecteurs puissants en hiver (pollution lumineuse)

 les poussières

 des soupçons sur la destination des déchets, gravats d’une part et matières dangereuses de l’autre (des
gravats étaient déchargés illégalement récemment dans le parc national des Calanques)

 des bouchons importants à la seule sortie du quartier près de l’avenue Colgate, en fin de journée quand
les ouvriers sortent, déjà subis lors de la construction de Baumettes 2

PROPOSITIONS DU PUBLIC

 La mise en place d’une Charte (contraignante) du chantier, avec un support ou des modalités permettant
le suivi par le public de sa mise en œuvre

 la définition des heures de chantier de façon raisonnable

 transparence avec une information régulière sur la destination des déchets et leur recyclage éventuel

 association du parc national des Calanques pour prévenir des dépôts sauvages

 une sourdine sur les signaux de recul

 un dispositif (ex. numéro à appeler) en cas de dysfonctionnements constatés

 Nomination d'un référent Chantier et programmation de liaisons avec les associations de riverains

 participation d’un représentant des riverains aux réunions de chantier, au moins pour les parties non-
confidentielles, pour garantir le suivi des règles

REPONSES DE L’APIJ

Déjà programmés : une charte « chantier faibles nuisances »,  la gestion des déchets (dont l’amiante) selon la
réglementation, une limitation des nuisances acoustiques, trafic, poussières.

L’APIJ indique que les questions d’aménagement de la voirie pour l’accès des camions sont hors du périmètre
d’intervention de l’APIJ et du ministère de la Justice. Le Maire du Ve secteur s'est engagé auprès des riverains et du
public à présenter le projet de réaménagement du chemin de Morgiou, porté par la Métropole, mais les problèmes
d’accès par la traverse Colgate restent. Il a indiqué que le réaménagement serait réalisé par phases. 

Réponses complémentaires de l’APIJ

 Réunions avec les riverains aux moments-clés de l’opération

 Échanges avec les riverains pour adapter et renforcer la charte

 Examen conjoint des travaux générateurs de nuisances

 Mise à disposition des mesures acoustiques et environnementales

 Identification au sein du groupement d’un contact référent dédié, interlocuteur des riverains

 Communication régulière avec les riverains sur le déroulement du chantier
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DIVERS

La concertation et ses suites

 Méfiance sur la prise en compte des observations du public. « La concertation, n’est-ce pas que de la
poudre aux yeux ? Pour Baumettes 2 nos remarques n’ont pas été prises en compte »

 Demande de  mise  à  disposition  du public  des  observations synthétisées  par  l'APIJ  depuis  le  registre
dématérialisé, les réponses apportées et les corrections au projet.

 Une réunion d’étape aux fins d'information du public  pour suivre le respect des engagements de l’APIJ

 Demande de soutien pour la suite, après la concertation préalable. Par exemple un garant qui peut aider
les riverains à comprendre les sujets et formuler des propositions ou des réclamations

 Lorsque l’étude d’impact sera présentée, le permis de construire sera déjà déposé

Règles d’urbanisme

 Le PLUi précise que le parking doit être à l’intérieur de la prison

 Quelles règles sont appliquées pour définir les hauteurs ? Le terrain étant en forte pente, cela change
nettement la hauteur réelle selon si on mesure par rapport à la rue ou au sol sous le bâtiment. 

 l’emprise réelle des bâtiments et leur orientation, leurs prospects doivent être en accord avec le PLU (et
bientôt le PLUi)

 quelle prise en compte du plan paysage du Parc National des Calanques ?

 Où sont déversées les eaux usées du centre pénitentiaire ? Connaissez-vous la canalisation qui passe sous
la prison ? (contribution n° 40)

Conception des bâtiments, énergies renouvelables

 Pour le confort thermique, ne pas orienter les bâtiments plein ouest comme pour Baumettes 2

 Couvrir les toitures de panneaux solaires afin de produire de l’énergie renouvelable

 faire appel à un collectif citoyen pour le financement de ces panneaux

Sécurité

 Beaucoup d’incivilités viennent des personnes en semi-liberté.

 Mettre des agents pour maintenir l’ordre aux abords du centre pénitentiaire

 installer des caméras, éventuellement des capteurs de sons, autour de la prison

Pertinence du projet

 étudier  la  possibilité  de  faire  de  l’établissement  un  maison  d’arrêt  uniquement,  en  mettant  ailleurs
l’établissement pour peine

REPONSES DE L’APIJ

l’APIJ  tient à ce que le  dialogue mis  en œuvre avec  les  collectifs de riverains  se poursuive  au-delà de cette
concertation publique et perdure tout au long de l’opération, mais sans garant. 

La maîtrise d’ouvrage prescrit le respect de la RT 2012, même si les établissements pénitentiaires n’y sont pas
soumis. Pour  Baumettes 3, la production d’énergies renouvelables doit couvrir au moins 10 % des besoins en
énergie primaire (panneaux solaires, chaufferie bois).
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Réponses complémentaire de l’APIJ

 Les contributions du public et les réponses de l’APIJ, ainsi que les compte-rendus des réunions, resteront
disponibles sur le site de la concertation pendant plusieurs mois.

 L’APIJ viendra à l’assemblée générale du CIQ si cela est souhaité

 L’APIJ viendra présenter l’étude d’impact aux riverains, au 1er semestre 2021, et présentera les éléments
d’impact auparavant

ENGAGEMENT DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE

Lors de la réunion publique du 9 octobre, l’administration pénitentiaire s’est engagée à étudier la possibilité d’une
coopération entre  les  effectifs  pénitentiaires  et  les  forces  de l’ordre  (police  municipale),  afin de favoriser  le
maintien de l’ordre autour de l’établissement.

ÉVOLUTIONS DU PROJET RÉSULTANT DE LA CONCERTATION 

Face aux questionnements, inquiétudes et propositions qui ont émergé lors de la concertation, dans les différentes
réunions et sur le site internet dédié, la directrice de l’APIJ, Marie-Luce BOUSSETON, a répondu au nom de l’APIJ aux
propositions du public. Ces réponses (détaillées ci-dessus), ont été présentées comme des « engagements » de l'APIJ
pour le programme Baumettes 3. Elles ont été annoncées à la réunion de restitution avec les associations des
riverains le 7 novembre 2019. Ces engagements devront être confirmés et précisés lors de la réponse au bilan des
garants, début février 2020, lorsque toutes les contributions auront été traitées. 
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AVIS DU GARANT SUR LE DÉROULÉ DE LA CONCERTATION

Un résultat encourageant

58 contributions suite à 967 visites sur le site internet et 200 téléchargements ; au moins 110 participants aux
réunions  de  concertation :  la  mobilisation  a  été  importante.  Les  contributions,  orales  ou  écrites,  ont
généralement  été  de  qualité,  fournies,  argumentées.  Les  riverains  ont  communiqué  au  maître  d’ouvrage
l’étendue des nuisances provoquées par les erreurs autour de Baumettes 2 sans basculer dans le misérabilisme, et
restant dans l’optique de tirer les enseignements du passé pour mieux faire par la suite.

Le site internet a connu le plus de succès en termes de participation et a relativement bien fonctionné avec
quelques imperfections techniques mineures.

La  concertation  a  pu  se  bâtir  sur  une  relation  de  longue  durée  entre  les  deux  associations  de  quartier
(compagnons d’infortune), le maire du Ve secteur, le député, le service pénitentiaire et l’APIJ. Le maire du Ve
secteur a participé à quasiment toutes les réunions.

A  la  réunion  de  restitution  du  7  novembre,  l’APIJ  a  pris  des  engagements  forts  qui  doivent  permettre  de
reconstruire la confiance des riverains et améliorer la qualité du projet. C’est un résultat très positif. De l’avis des
garants, cette réunion, restreinte aux associations de riverains, aurait dû être publique.

Une concertation pour qui ?

Malgré un bon contact avec l’équipe chargée du projet à l’APIJ, les garants ont senti une réticence institutionnelle
à l’ouverture au public de cette concertation. Vu le contexte chargé aux Baumettes, nous avons conseillé  un
dispositif  plus  fourni  que  d’autres  concertations  récentes  (Entraigues,  Comtat  Venaissin)  avec  des  ateliers
permettant une participation engageante du public, afin de permettre à chacun de s’exprimer, et afin de profiter
de  l’expérience  des  riverains  de  l’établissement  pénitentiaire.  Malgré  nos  arguments,  l’APIJ  a  proposé  un
dispositif avec une seule réunion publique et une réunion avec le maire et les représentants des associations de
riverains. Après de rudes négociations, nous avons obtenu deux réunions avec une vingtaine de représentants des
associations de riverains et le  maire,  et une réunion avec les usagers au sein de l’établissement,  en plus de
l’unique réunion publique (cf supra sur la préparation de la concertation). 

Les garants avaient l’impression que l’APIJ craignait une déferlante d’hostilité si la concertation était trop ouverte.
Pourtant,  c’était  un  contexte  maîtrisé  où  il  était  possible  de  laisser  les  gens  s’exprimer,  et  l’APIJ  s’est  bien
défendue avec des explications et, in fine, des engagements démontrant la prise en compte des observations.

Une publicité réglementaire mais défaillante

Il  est  difficile  de juger  si  le  public  hors  des  associations  a  été  bien  informé de  la  concertation.  Les  affiches
réglementaires  nécessitent  une lecture  appliquée afin de retrouver l’information pertinente sur  la  tenue  de
réunion publique. Les affiches produites par l’APIJ sont plus parlantes, mais ont été collées en trop petit nombre.
Il  a  été  prévu  de  distribuer  1500  lettres  d’information  dans  les  boîtes  aux  lettres,  mais  la  distribution  a
apparemment été lacunaire. Toutefois,  si  les membres des associations de riverains ont été majoritaires à la
réunion publique, il y avait quelques autres personnes, donc un minimum d’information publique a dû passer.

Les annonces dans les journaux ont été faites à moins de deux semaines de l’ouverture de la concertation, mais
bien à temps pour la réunion publique. Le temps de préparation fut très contraint parce que l’APIJ a souhaité
attendre l’aval du maire, fin août, avant de confirmer la tenue de la concertation. Cela a nui à la qualité de la
préparation.
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Les garants sont là pour aider !

Le calendrier contraint n’a pas permis une vraie coopération sur les supports de la concertation. Les garants ont
pu faire des remarques sur la première version du dossier de concertation, mais n’ont pas pu relire le dossier
corrigé. Ils avaient suggéré d’alléger le texte dense avec quelques illustrations et photos, mais cela n’a pas été fait,
donnant un dossier informatif mais dense au point d’être indigeste. Par ailleurs, ils n’ont pas eu l’arrêté pour
relecture, et ce n’est que le 9 octobre que la garante a pu lire une affiche légale sur place et se rendre compte
d’une  erreur  d’adresse  e-mail.  Les  affiches  ont  dû  être  réimprimées  pour  corriger  cette erreur.  A  plusieurs
reprises, échanger avec les garants aurait pu éviter des déconvenues. 

Le chemin difficile de la transparence

Une étude sur le stationnement a été terminée bien avant la concertation, mais l’APIJ n’a jamais voulu la diffuser,
malgré les demandes répétées des garants et des riverains qui en avaient récupéré une page sur internet. Au lieu
d’expliquer tout de suite qu’elle voulait revoir les hypothèses avant de la diffuser, l’APIJ a d’abord eu un discours
ambigu par rapport à l’existence même de l’étude, ce qui a nui à la confiance en sa parole.

Les garants ont demandé qu’on mette les comptes rendus des réunions sur le site de la concertation, ce que l’APIJ
a fait, mais avec un délai très long. Le dernier compte-rendu est arrivé juste pour le bouclage du bilan. 

La question du rehaussement du mur d’enceinte

Dès  la  réunion  du  28  août  lorsque  cette  question  a  fait  surface  et  que  l’APIJ  a  affirmé  l’impossibilité  du
rehaussement, les garants ont demandé des éléments techniques à l’APIJ. Le député, puis le collectif des riverains
des Baumettes ont ensuite demandé aux garants de porter une demande d'expertise complémentaire à la CNDP,
portant sur la possibilité technique du rehaussement du mur.  Les garants ont jugé cette demande pertinente et
l'ont transmise à la CNDP. L'APIJ a consulté les architectes de Baumettes 2, et ce n’est que le 16 octobre que les
garants ont reçu l’information qu’aucune donnée écrite n’existait pour étayer l’affirmation que le rehaussement
serait impossible. En l'absence de données, et compte tenu du délai pris pour finalement ne rien transmettre, la
CNDP n'a pas pu engager l'étude complémentaire (voir  décision en annexe)  L’impossibilité du surélèvement
semble évidente à certaines personnes de l’APIJ, mais en l'état elle n'est aucunement démontrée, et sur ce point
les garants jugent indispensable que l'APIJ diligente une étude indépendante sur ce sujet,  en y associant les
principaux acteurs locaux. 

En conclusion

Les  garants  estiment  que,  malgré  quelques  difficultés  de  mise  en  place,  la  concertation  préalable  a  été
globalement positive. Les associations de riverains se sont organisées pour porter des messages divers, clairs et
percutants auprès de l’administration dans une ambiance d’écoute et globalement bienveillante. Cela a permis
une vraie prise de conscience de la part de l’administration de la réalité vécue par ces riverains, débouchant à des
engagements forts de leur part. 

Le revers de la présence forte des associations est une éventuelle perte des voix d’un public hors associations,
plus dispersé et sans organisation, qui n'a pas été suffisamment informé et considéré par le maître d'ouvrage. Il
convient d’y être vigilant pour la suite.
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RECOMMANDATIONS  AU  MAÎTRE  D'OUVRAGE  SUR  LES  MODALITÉS
D’INFORMATION  ET  DE  PARTICIPATION  DU  PUBLIC  JUSQU'À  LA
PRÉSENTATION DE L’ÉTUDE D’IMPACT ET AU-DELÀ
Après un démarrage tâtonnant l’APIJ a fini par se lancer dans la concertation de façon proactive. Les engagements
pris  par  la  directrice  le  7  novembre  allaient  bien  au-delà  du  strict  minimum.  L’APIJ  est  attendue  sur  ces
engagements, donc notre première recommandation est de les tenir !

Parmi les engagements est celui de continuer le dialogue pendant la phase d’étude et finalisation du projet, et
tout au long du chantier. Il y a une demande de la part des riverains d’être accompagnés par un garant comme
pour cette concertation, mais l’APIJ n'envisage pas actuellement cette solution. Alors en l’absence de garant l’APIJ
devra désigner une ou deux personnes comme interlocuteur(s) privilégié(s) des associations de riverains, dans la
durée. C’est un rôle auquel il faut allouer un temps certain.

Garder le site internet de la concertation, ou un autre site dédié, pour prolonger le dialogue et le partage des
informations semble pertinent. 

Les garants recommandent à l’APIJ de continuer dans l’attitude d’ouverture, d’écoute et de transparence qu’ils
ont constaté pendant cette concertation. Le projet Baumettes 3 en sera d’autant enrichi.
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LISTE DES ANNEXES 

Supports papier : dossier, dépliant, affiche APIJ, affiche officielle

Décisions de la CNDP (désignation des garants)

Courriel 12/8 Garants → APIJ concernant les moyens de concertation

Comptes rendus

 réunion du 28 août

 réunions du 1er octobre, 9 octobre, 7 novembre

Note de cadrage pour le boîtage (avec l’ajout des dysfonctionnements constatés)

Lettre d’invitation pour les personnels du centre pénitentiaire

Observations et réponses de l’APIJ tirés du site internet

Décision  CNDP   2019  /  167  /  établissement  pénitentiaire  Marseille  /  3,  concernant  la  demande  d'expertise
complémentaire sur la faisabilité technique du rehaussement du mur d'enceinte.
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Du 26 septembre au 7 novembre 2019
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Baumettes 3 - dernière phase du projet
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PRÉSENTATION DU CADRE GÉNÉRAL 

Dans le cadre de la lutte contre la surpopulation carcérale, la garde des Sceaux, 

Nicole Belloubet, a annoncé un plan immobilier pénitentiaire en octobre 2018. À 

l’horizon 2027, 15 000 places supplémentaires en détention seront créées. 

Dans le cadre de ce plan immobilier, décliné à l’échelle régionale, l’Agence publique 

pour l’immobilier de la Justice (APIJ) a été mandatée pour reconstruire, au nom et 

pour le compte de l’État – ministère de la Justice, l’établissement pénitentiaire des 

Baumettes dans les Bouches-du-Rhône.  

L’APIJ souhaite inscrire la reconstruction de cet établissement pénitentiaire 

dans le respect de l’environnement existant, en lien avec les acteurs du territoire. 

L’APIJ a saisi la Commission nationale du débat public (CNDP) afin d’organiser une 

concertation publique préalable. La CNDP a désigné deux garants pour veiller à la 

bonne information et à la participation du public dans l’élaboration de ce projet. 

PRÉAMBULE

4
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En tant que garants, nous sommes présents pour permettre au public d’exercer son 
droit à l’information et à la participation, inscrit dans la Constitution (article 7 de la 
Charte de l’Environnement).

La concertation préalable est un moment privilégié de la participation du public à 
l’élaboration d’un projet. Chacun souhaite que la reconstruction des Baumettes 3 soit 
de grande qualité, et permette un fonctionnement optimal de la prison insérée dans 
son quartier. Les idées et les points de vue du public peuvent enrichir le projet.

Lors de la concertation il importe :
· que l’information donnée soit complète, intelligible et sincère ;
· que chacun puisse poser des questions et avoir réponse à ces questions ;
· que chacun puisse exprimer un avis et être entendu.

La concertation doit être ouverte à tous. On pensera notamment aux riverains et aux 
usagers du centre pénitentiaire des Baumettes (personnel, intervenants, familles des 
détenus) mais tout citoyen doit pouvoir participer.

Les garants veillent au bon déroulement de cette concertation en restant neutres et 
indépendants.
·  Nous guidons le maître d’ouvrage (l’APIJ) dans son choix des modalités de concertation 
et dans l’élaboration du dossier de consultation, dont il décide in fine.

·  Nous intervenons lors des réunions pour permettre un dialogue de qualité, dans le 
respect du cadre et des règles de la concertation (transparence, égalité de traitement 
des arguments, respect de chacun).

·  Nous sommes à la disposition des participants. Pendant le processus, chacun peut 
s’adresser au garant en cas de question, suggestion ou désaccord.

Enfin, nous sommes témoins du processus et rendons compte dans le bilan final du 
déroulement de la concertation avec une synthèse des observations et propositions. Le 
maître d’ouvrage répond aux contributions en expliquant de quelle façon il les prend 
en compte.

Nous vous invitons à venir vous informer, donner votre avis, échanger et dialoguer sur 
toutes les questions que pose ce projet.

Pénélope Vincent-Sweet, 
garante de la concertation

Étienne Ballan, 
garant en appui

LE MOT
DES GARANTS

5
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 I. LA CONCERTATION
PRÉALABLE

1 • Présentation de la concertation publique préalable

2 • Qui sont les acteurs de cette concertation ?

3 •  Comment s’informer et donner son avis tout au long de 
cette concertation ?

4 • Quelles seront les suites données à cette concertation ?

7
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1 • Présentation de la 
concertation publique  
préalable
LE CONTEXTE

Afin d’assurer la participation du public à l’élabo-
ration des politiques publiques environnementales, 
le droit français permet au maître d’ouvrage d’or-
ganiser une concertation préalable. Cette procédure 
est organisée en phase dite « amont », c’est-à-dire 
avant que les études sur les incidences environne-
mentales du projet ne soient terminées.

L’organisation d’une telle démarche favorise la 
bonne implantation du projet, permet d’informer 
les personnes concernées et le recueil de leurs avis.

Ainsi, dans le cadre de la dernière phase de recons-
truction de l’établissement pénitentiaire des Bau-
mettes, le maître d’ouvrage du projet (APIJ) a 
choisi d’organiser une concertation préalable de 
six semaines, du 26 septembre au 7 novembre, pour 
informer et récolter l’avis des personnes concer-
nées. La concertation préalable est organisée au 
titre des articles L.121-15-1 et suivants du Code 
de l’environnement.

Lors de cette concertation préalable, les personnes 
qui souhaitent s’exprimer sur le projet sont invitées 
à faire part de leur avis (voir sous-partie « Com-
ment participer à la concertation ? »). Les avis ainsi 
recueillis permettront d’alimenter les réflexions du 
maître d’ouvrage.

LE PÉRIMÈTRE DE LA DÉMARCHE
La concertation se déroule sur la commune de 
 Marseille, avec un périmètre plus resserré sur le 
9e arrondissement dans lequel se trouve le quartier 
des Baumettes.

LES OBJECTIFS DE LA DÉMARCHE
Les objectifs de cette concertation préalable sont 
multiples :

  garantir la bonne information du public concerné 
par la construction des Baumettes 3 ;

  permettre aux personnes souhaitant s’exprimer 
sur le programme de pouvoir le faire ;

  mettre en place un dialogue constructif tout en 
apaisant les éventuelles craintes qui peuvent 
exister autour du futur établissement ;

  préparer les prochaines étapes du projet.

Au terme de la concertation préalable, les garants 
établissent dans le délai d’un mois un bilan de la 
concertation. L’APIJ publiera ensuite, sur son site 
internet, les mesures nécessaires à mettre en place 
afin de tenir compte des enseignements tirés de 
la concertation. Le bilan des garants sera annexé  
à l’étude d’impact remise à l’Autorité environne-
mentale qui émet un avis sur la prise en compte de 
l’environnement dans le futur projet. 

LE CADRE LÉGAL – CE QUE DIT LA LOI
Article 7 de la Charte constitutionnelle de l’environnement 
de 2004 : « Toute personne a le droit, dans les conditions et 
les limites définies par la loi, d’accéder aux informations 
relatives à l’environnement détenues par les autorités 
publiques et de participer à l’élaboration des décisions 
publiques ayant une incidence sur l’environnement. »

Article L.121-15-1 alinéa 3 du Code de l’environnement : 
« La concertation préalable permet de débattre de l’op-
portunité, des objectifs et des caractéristiques principales 
du projet ou des objectifs et des principales orientations 
du plan ou programme, des enjeux socio-économiques qui s’y 
attachent ainsi que leurs impacts significatifs sur l’envi-
ronnement et l’aménagement du territoire. Cette concer-
tation permet, le cas échéant, de débattre de solutions 
alternatives, y compris, pour un projet, son absence de mise 

en œuvre. Elle porte aussi les modalités d’information et de 
participation du public après la concertation préalable ».

Conformément à l’article L.121-16-2 du Code de l’environ-
nement, l’APIJ a décidé de saisir la Commission nationale 
du débat public (CNDP) afin de demander la désignation de 
garants. Ces derniers sont dotés d’une posture impartiale 
vis-à-vis du projet et du maître d’ouvrage. Ils veillent aux 
conditions d’organisation de la concertation préalable et 
garantissent la bonne information et la participation du 
public.

Pénélope Vincent-Sweet a été désignée garante de la 
concertation préalable en février 2019 et Étienne Ballan, 
désigné garant en appui en mars 2019, sur le projet de 
dernière phase de construction de l’établissement péni-
tentiaire des Baumettes. 

8 Projet de reconstruction de l’établissement pénitentiaire des Baumettes à Marseille (13) 
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Concertation préalable sur 6 semaines

Du 26 septembre au 7 novembre 2019

Publication du bilan des garants de la 
concertation sur les sites internet de l’APIJ 
et de la CNDP, également rendu disponible 
en mairie des 9e et 10e arrondissements de 

Marseille, en mairie centrale de Marseille et 
en préfecture des Bouches-du-Rhône.

Début décembre 2019

* Dates prévisionnelles

LES ÉTAPES DE LA CONCERTATION PRÉALABLE*

Publication par l’APIJ des enseignements 
tirés de la concertation publique sur les 
sites internet de l’APIJ et de la CNDP, 

également rendu disponible en mairie des 
9e et 10e arrondissements de Marseille, 
en mairie centrale de Marseille et en 

préfecture des Bouches-du-Rhône.

Avant février 2020

9Dossier de concertation préalable – APIJ – du 26 septembre au 7 novembre 2019
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2 • Qui sont les acteurs  
de cette concertation ?
LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE
ET L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE
(L’UTILISATEUR)

Le ministère de la Justice est le futur utilisateur 
de l’établissement pénitentiaire Baumettes 3. 
L’administration pénitentiaire fait partie des cinq 
grandes directions du ministère de la Justice et 
est placée depuis 1911 sous l’autorité directe de la 
garde des Sceaux, ministre de la Justice. L’adminis-
tration pénitentiaire compte près de 40 000 agents.

L’AGENCE PUBLIQUE POUR
L’IMMOBILIER DE LA JUSTICE
(LE MAÎTRE D’OUVRAGE)

L’Agence publique pour l’immobilier de la Justice 
(APIJ) est un établissement public administratif sous 
tutelle du ministère de la Justice et du ministère de 
l’Action et des Comptes publics. L’APIJ a pour mission 
de construire, rénover et réhabiliter les palais de 
justice, les établissements pénitentiaires, les bâti-
ments des services de la protection judiciaire de la 
jeunesse, et les écoles de formation du ministère, en 
France métropolitaine et dans les départements et 
collectivités d’Outre-Mer.

L’APIJ est régie par le décret n˚2006-208 du 
22 février 2006 modifié. Elle participe également, 
par ses études et ses expertises, à la définition des 
nouveaux programmes immobiliers, en collaboration 
avec les directions centrales ministérielles.

Du fait des missions qui lui sont attribuées, l’APIJ est 
le maître d’ouvrage pour la conception et la réali-
sation de l’établissement pénitentiaire Baumettes 3 
et, dans ce cadre, représente l’État.

Pour découvrir l’APIJ, rendez-vous sur le site 
internet www.apij.justice.fr

LES GARANTS DE LA CONCERTATION
La CNDP a désigné Pénélope Vincent-Sweet garante 
de la concertation préalable et Étienne Ballan 
garant en appui pour veiller à la bonne information 
et à la participation du public. La garante se tient 
à la disposition des personnes souhaitant s’infor-
mer davantage sur le projet ou exprimer leurs avis 
et connaître les modalités de la concertation. Les 
remarques et questions peuvent notamment lui être 
adressées par e-mail à penelope.vincent-sweet@
garant-cndp.fr.

LES MISSIONS  
DE LA GARDE DES SCEAUX 
L’actuelle garde des Sceaux, ministre de la Jus-
tice, est Nicole Belloubet. Le ministère de la 
Justice comprend un secrétariat général, une 
inspection générale des services judiciaires et 
cinq directions, dont la direction de l’adminis-
tration pénitentiaire. 

Elle est chargée d’une double mission :
•  une mission de surveillance, en assurant le 

maintien en détention des personnes qui lui 
sont confiées par l’autorité judiciaire ;

•  une mission de prévention de la récidive, menée 
par l’ensemble des personnels, dont les per-
sonnels d’insertion et de probation. 

Pour découvrir le ministère de la Justice, 
rendez-vous sur le site internet  
www.justice.gouv.fr  

LA COMMISSION NATIONALE  
DU DÉBAT PUBLIC
Créée en 1995 par la loi Barnier, la Commission natio-
nale du débat public (CNDP) est une autorité admi-
nistrative indépendante chargée d’organiser le débat 
public lors des grands projets d’aménagement. Cette 
institution organise l’information et la participation 
du public autour de ces projets.

Pour découvrir la CNDP, rendez-vous sur le site internet : 
www.debatpublic.fr

10 Projet de reconstruction de l’établissement pénitentiaire des Baumettes à Marseille (13) 
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3 • Comment s’informer et 
donner son avis tout au long 
de cette concertation ?
INFORMEZ-VOUS

  Dossier de concertation

Prévu par l’article R.121-20 du Code de l’envi-
ronnement, ce dossier présente le dispositif de 
concertation, décrypte le territoire sur lequel sera 
construit l’établissement pénitentiaire Baumettes 
3, donne un aperçu des incidences potentielles de ce 
dernier sur l’environnement et en expose ses carac-
téristiques principales. Enfin, le dossier indique le 
calendrier prévisionnel et le coût estimatif des 
travaux. 
•  Ce document est consultable aux heures d’ouver-

ture au public en mairie des 9e et 10e arrondisse-
ments de Marseille, mairie centrale de Marseille 
et préfecture des Bouches-du-Rhône. 

•  Il est également consultable et téléchargeable sur 
les sites internet de :
- l’APIJ www.apij-justice.fr 
-  la mairie des 9e et 10e arrondissements  

www.marseille9-10.fr 
- la mairie centrale www.marseille.fr
-  la préfecture des Bouches-du-Rhône :  

www.bouches-du-rhone.gouv.fr

  La lettre d’information de la concertation

Cette lettre récapitule les grandes lignes du pro-
jet. Disponible en mairie des 9e et 10e arrondisse-
ments de Marseille, elle est distribuée aux habi-
tants du quartier des Baumettes.
•  Elle est également téléchargeable sur le site 

internet de l’APIJ : www.apij.justice.fr ainsi que 
sur celui de la préfecture des Bouches-du-Rhône : 
www.bouches-du-rhone.gouv.fr

  Page internet dédiée à la concertation préalable 
•  Ces documents sont également téléchargeable 

sur une page dédiée à la concertation préalable :  
www.registre-dematerialise.fr/1536 

VENEZ ÉCHANGER SUR LE PROJET
Que ce soit pour s’informer sur le projet, pour en 
discuter ou pour poser des questions directement 
à l’équipe qui en a la charge, une réunion publique 
ouverte à tous est prévue lors de cette concertation 
préalable.

LES TEMPS 
DE RENCONTRE

Une réunion publique est organisée 
pour les habitants et citoyens. C’est 

l’occasion d’assister à la présentation 
du projet et d’échanger avec les 

intervenants de l’APIJ, représentant 
l’État dans le cadre de ce projet.

Des temps d’échange réservés aux 
associations de riverains et usagers 

du centre pénitentiaire sont prévus en 
début et fin de concertation. Ceux-ci 
seront invités à échanger autour du 

projet, ses enjeux et son insertion dans 
son environnement immédiat.   

Le mercredi 9 octobre 2019

11Dossier de concertation préalable – APIJ – du 26 septembre au 7 novembre 2019
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POUR PARTICIPER ET DONNER SON AVIS
Du 26 septembre au 7 novembre, l’APIJ met en place 
plusieurs support permettant au public de s’expri-
mer par écrit sur le projet :
•   Des registres papier sont mis à disposition du 

public en mairie du 9e et 10e arrondissements 
de Marseille, en mairie centrale de Marseille et 
en préfecture des Bouches-du-Rhône aux heures 
d’ouverture du public.

•  Un registre dématérialisé est également 
accessible en ligne, à l’adresse suivante :  
https://www.registre-dematerialise.fr/1536

L’APIJ répond aux questions posées dans un délai 
de deux semaines.
•  Il est également possible de donner son avis ou 

de poser des questions sur le projet par voie 
postale à l’adresse suivante :  
Agence publique pour l’immobilier de la Justice  
Service Foncier et Urbanisme  
Établissement pénitentiaire Baumettes 3  
Concertation préalable  
Immeuble OKABE, 67 avenue de Fontainebleau 
94270 Le Kremlin-Bicêtre

Enfin, des questions et remarques peuvent être 
adressées aux garants de la concertation :
•  par voie dématérialisée, à l’adresse e-mail : 

penelope.vincent-sweet@garant-cndp.fr
•  par voie postale :  

Madame Pénélope Vincent-Sweet  
CNDP - 244 boulevard Saint-Germain  
75007 PARIS

N’hésitez pas à donner votre avis !

PARTICIPATION DÉMATÉRIALISÉE
Registre sur le site internet 

 REGISTRE PAPIER 
Disponible mairie du 9e et 10e arrondissements  
de Marseille, en mairie centrale de Marseille  

et en préfecture des Bouches-du-Rhône

PARTICIPATION  
À LA RÉUNION PUBLIQUE 

Registre papier disponible lors de la réunion publique

Tous les avis exprimés pendant la durée de la concertation préalable seront pris en compte pour élaborer le bilan de la 
concertation, rédigé par les garants. 
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LE BILAN ET LA RESTITUTION
DE LA DÉMARCHE 

Au terme de la concertation préalable, les garants 
établissent dans le délai d’un mois un bilan de la 
concertation qui résume la façon dont elle s’est 
déroulée. Ce document comporte une synthèse des 
observations et propositions présentées et, le cas 
échéant, mentionne les évolutions du programme qui 
résultent de la concertation préalable.

L’APIJ publiera sur son site internet, dans un délai 
de deux mois à compter de la publication du bilan 
des garants, les mesures qu’elle juge nécessaire de 
mettre en place afin de tenir compte des enseigne-
ments tirés de la concertation. 

Le bilan des garants sera annexé à l’étude d’im-
pact transmise à l’Autorité environnementale. 
Cette étude permettra à l’APIJ de déterminer les 
mesures nécessaires à la bonne intégration de l’éta-
blissement dans son environnement, notamment sur 
le plan de la préservation de la biodiversité, de 
l’impact acoustique, de l’insertion paysagère mais 
également des flux et de la desserte routière. Enfin, 
les mesures proposées par l’APIJ à la suite du bilan 
de la concertation seront transmises au groupement 
chargé de la conception du projet.

4 • Quelles seront les  
suites données à cette 
concertation ?

LES ÉTAPES 
À VENIR*

Fin de la concertation préalable
7 novembre 2019

Bilan de la concertation publié  
sur le site internet de l’APIJ et disponible 
en mairie des 9e et 10e arrondissements de 

Marseille

Début décembre 2019

Transmission du dossier d’étude d’impact 
à l’Autorité environnementale 

Début 2020

Publication par l’APIJ des réponses aux 
observations formulées 

Avant février 2020

Avis de l’Autorité environnementale  
Courant 2020

* Dates prévisionnelles

L’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE 
Elle donne des avis, rendus publics, sur les 
évaluations des impacts des grands projets 
et programmes sur l’environnement et sur les 
mesures de gestion visant à éviter, atténuer ou 
compenser ces impacts. 
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II. LES ENJEUX  
LIÉS AU PROJET

1 • Les enjeux judiciaires et pénitentiaires en France

2 •  Les enjeux relatifs à la construction d’un nouvel 
établissement pénitentiaire

3 • Les enjeux liés au territoire d’implantation

4 • La reconstruction des Baumettes sur le site historique
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1 • Les enjeux judiciaires et 
pénitentiaires en France
15 000 NOUVELLES PLACES DE DÉTENTION

Le Gouvernement a prévu d’augmenter la capacité du parc immobilier pénitentiaire grâce à la construction 
de nouveaux établissements sur le territoire français, en particulier des maisons d’arrêts et des structures 
d’accompagnement vers la sortie (SAS). La construction de 15 000 places supplémentaires devrait être achevée 
à l’horizon 2027.

UNE CAPACITÉ D’ACCUEIL INSUFFISANTE EN FRANCE
“L’encellulement individuel, inscrit dans le Code pénal 
depuis 1875, n’a jamais été pleinement mis en œuvre, 
notamment en maisons d’arrêt. […] Ainsi au 1er août 2016, 
sur 68 819 personnes détenues, seules 26 829 d’entre 
elles bénéficiaient d’une cellule individuelle”. […].

Au 1er août 2016, le taux moyen d’occupation était de 
138,2 % dans l’Hexagone et de 134,1 % pour les dépar-
tements d’outre-mer.

Cette densité est d’autant moins supportable qu’elle 
est amplifiée par la mise en place de matelas au sol  
(1 515 au 1er août 2016)”.

“La surpopulation compromet l’objectif de réinsertion 
des détenus […], elle est à l’origine de tensions, qui 
engendrent des violences soit entre les détenus, soit 
envers les personnels pénitentiaires”.

Extrait du rapport du garde des Sceaux « En finir avec 
la surpopulation carcérale », 20 septembre 2016. 

Maison d’arrêt

Places livrées à horizon 2022

Centre pénitentiaire

Centre de détention

Extension

CSL

Structure d'accompagnement 
vers la sortie (SAS)

Places livrées à horizon 2027

Maison d’arrêt, 
livrée après 2022

Réhabilitation

Lille-LoosLille-Loos

Seine-Maritime

Caen-If Caen

Agglomération 
de Rennes

Le Mans

Angers

Orléans

Poissy

Melun

Meaux
CJD Fleury-Mérogis

Val-d’OiseOsny
Châlons-en-Champagne

Troyes-Lavau
Colmar

Strasbourg-
Eurométropole

Lutterbach

Grenoble Métropole
Valence

Bordeaux-Gradignan

Pau
Toulouse-Muret

Perpignan

Montpellier

Toulon

Aix 2

Avignon
Nice

Baumettes 2

VarDraguignan

Baumettes 3

Alès
Nîmes

Wallis-et-
Futuna

Paris La Santé

Val-de-Marne

Noisy-le-Grand
Tremblay-en-France

Noiseau

Carte des 15 000 places
7 000 places livrées jusqu’en 2022
8 000 places lancées d’ici 2022 
et livrées jusqu’en 2027

DAP/Service communication
Octobre 2018

Saint-Laurent-
du-Maroni

Guyane

Basse-Terre

Baie-Mahault

Guadeloupe

Wallis-et-Futuna

Koné

Nouvelle-Calédonie
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LES OBJECTIFS DU PLAN IMMOBILIER
PÉNITENTIAIRE

•  Améliorer les conditions de travail pour le person-
nel pénitentiaire : lumières et bruit, nefs dans les 
hébergements favorisant la covisibilité entre sur-
veillants, ergonomie des postes, espaces de repos.

•  Améliorer les conditions de détention : encellule-
ment individuel, douches en cellules, réinsertion 
active des détenus, activités de 5 heures par jour 
par détenu, espaces de détention contribuant à 
l’apaisement.

•  Mettre en œuvre une architecture et des dispo-
sitifs techniques permettant d’assurer un haut 
niveau de sécurité et de sûreté en détention et 
hors de l’enceinte pénitentiaire (lutte contre les 
parloirs sauvages et les projections).

UN ÉTABLISSEMENT PÉNITENTIAIRE,
QU’EST-CE QUE C’EST EXACTEMENT ?

Il existe aujourd’hui 4 types d’établissements péni-
tentiaires de grande capacité :
•  les maisons centrales accueillent les détenus 

condamnés à une longue peine et/ou présentant 
des risques ;

•  les centres de détention accueillent les condam-
nés à des peines de plus de deux ans ;

•  les maisons d’arrêt accueillent les personnes pré-
venues en attente de jugement et les condamnés 
dont la peine ou le reliquat de peine n’excède pas 
deux ans. Ce sont les établissements où la surpo-
pulation est la plus importante ;

•  les centres qui mixent différents régimes de 
détention.

2 • Les enjeux relatifs à la 
construction d’un nouvel 
établissement pénitentiaire
LES ENJEUX FONCTIONNELS
ET ARCHITECTURAUX

  Lutter contre la surpopulation carcérale

Le renforcement du parc pénitentiaire français vise 
à lutter contre la surpopulation carcérale en favo-
risant l’encellulement individuel. Celui-ci permet 
de renforcer la sécurité dans les établissements, 
d’isoler les détenus radicalisés et d’améliorer les 
conditions de travail des personnels pénitentiaires.

  Construire les établissements pénitentiaires de 
demain

L’ambition consiste à renouveler l’écriture des éta-
blissements pénitentiaires en tenant compte des 
faiblesses constatées dans les précédents pro-
grammes. Ces établissements doivent être pensés 
comme des édifices publics qui ont toute leur place 
dans la cité. 

  Améliorer les conditions de vie et la sécurité du 
personnel de l’administration pénitentiaire

La conception architecturale s’attachera à prendre 
en compte l’ergonomie, les conditions de vie et de 
travail dans les locaux ainsi que les lieux fréquen-
tés par l’ensemble du personnel afin de faciliter 
leur exercice dans tous les lieux de présence et 
d’activités des détenus. 

  La réinsertion active des détenus 

Un établissement pénitentiaire est un lieu de pri-
vation de liberté, mais c’est aussi un lieu de recons-
truction. Ce dispositif de réinsertion active a pour 
objectif la prévention du suicide, la réinsertion dans 
la société et la lutte contre la récidive.

LES ENJEUX TECHNIQUES 
  L’exigence de sécurité et de sûreté

Les contraintes de sécurité, conséquences de la mis-
sion de garde dont l’administration pénitentiaire 
est investie, représentent un facteur essentiel des 
budgets de construction et de fonctionnement. Ainsi, 
la lutte contre la radicalisation violente exige de 
pouvoir confiner les individus repérés comme par-
ticulièrement dangereux. La conception prend soin 
d’envisager ces contraintes dans leur globalité.  
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3 • Les enjeux liés au 
territoire d’implantation
LA VILLE DE MARSEILLE

Deuxième commune de France, Marseille compte 
plus de 862 000 habitants en 2016 selon l’Institut 
national de la statistique et des études économiques 
(INSEE). Bâtie autour de son activité portuaire, la 
ville demeure encore aujourd’hui le premier port 
français avec le Grand port maritime de Marseille 
et sa zone industrialo-portuaire. L’économie mari-
time et l’industrie constituent, à ce titre, deux 
piliers économiques locaux.

LE 9e ARRONDISSEMENT
ET LE QUARTIER DES BAUMETTES

Le quartier des Baumettes dans lequel s’inscrit 
le centre pénitentiaire est situé dans le 9e arron-
dissement de Marseille, à la pointe sud-est de la 
cité phocéenne, et compte environ 7 300 habitants. 
Jouxtant le parc national des Calanques, le quar-
tier est largement résidentiel. Le centre péniten-
tiaire, initialement construit en dehors de la ville, 
a peu à peu été rejoint par l’urbanisation liée à son 
extension. La proximité avec le parc national créé 
un environnement singulier, entre ville et nature.

LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
  L’inscription du projet dans une démarche de déve-
loppement durable

Les nouveaux établissements pénitentiaires 
intègrent plusieurs cibles de développement 
durable dans leur conception, exploitation et 
maintenance. Les principaux enjeux environnemen-
taux des opérations sont la gestion de l’énergie, le 
confort thermique, la qualité de l’air et l’insertion 
environnementale.

L’ENJEU ÉCONOMIQUE
  La maîtrise des coûts

Une attention particulière est portée à la maîtrise 
des coûts, tant sur le plan de l’investissement que 
sur celui de l’exploitation des futurs bâtiments. 
La conception des plans-masses y contribue très 
directement. La recherche d’une compacité efficace 
et d’une qualité des espaces bâtis et non bâtis entre 
directement dans l’économie du projet.
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4 • La reconstruction  
des Baumettes  
sur le site historique 
L’implantation d’un établissement pénitentiaire 
répond à un cahier des charges spécifique. Il vise in 
fine à permettre à l’administration pénitentiaire de 
conduire sa mission dans les meilleures conditions 
de sécurité, sûreté et fonctionnalité. Reconstruire 
l’établissement pénitentiaire des Baumettes sur 
le même site, au sein du mur d’enceinte historique, 
permettait de répondre à ces critères.

Le site présente des caractéristiques qui ont contri-
bué à retenir la solution d’une démolition/recons-
truction des Baumettes 3 sur l’emprise historique :
•  une disponibilité foncière de fait, les terrains 

étant déjà propriété de l’administration péni-
tentiaire ;

•  la mutualisation des infrastructures entre le pro-
jet Baumettes 2 et le projet Baumettes 3. Les 
fonctions supports de Baumettes 2 avaient notam-
ment été dimensionnées pour être en mesure de 
répondre aux besoins du projet global de recons-
truction  ;

•  la présence d’une desserte bus : la parcelle dis-
pose d’un accès principal situé sur le côté ouest, 
via le chemin de Morgiou. Le site est desservi par 
la ligne de bus 22, dont les arrêts seront position-
nés définitivement en concertation avec l’APIJ et 

la ville de Marseille en tenant compte des accès 
pour le personnel et les visiteurs.

•  la présence des réseaux nécessaires (eau, assai-
nissement, électricité) ;

•  la proximité avec l’ensemble des services indispen-
sables à l’implantation d’un centre pénitentiaire, 
à savoir :
-  une distance inférieure à 30 minutes d’un centre 

hospitalier, pour faciliter la prise en charge des 
détenus par les équipes hospitalières ;

-  la présence du Tribunal de grande instance de 
Marseille à moins de 30 minutes ;

-  la proximité d’un casernement des forces de 
l’ordre (gendarmerie, CRS).

Enfin, les logements du personnel existant sur place 
et garantissant la proximité entre lieux de vie des 
employés et centre pénitentiaire, ont renforcé le 
choix de maintenir l’établissement sur le site his-
torique.

Par ailleurs, les particularités du site (inscription 
dans un milieu atypique, présence d’un milieu rési-
dentiel urbain, superficie imposée de 4,3 hectares) 
sont connues et prises en compte dans la conception 
du projet.

LE SITE DES BAUMETTES
Situé sur l’ancienne carrière Martini, au sud de la ville, le complexe pénitentiaire de Marseille s’inscrit dans un vallon 
cerné à l’ouest par la colline de la Cayolle et à l’est par les monts des Escarponts et de Luminy. Pour remplacer les 
anciennes prisons départementales de Chave, de Saint-Pierre et de Présentines, l’établissement pénitentiaire des 
Baumettes a été construit entre 1933 et 1942 sur le modèle cellulaire de la prison de Fresnes. En 2017, la première 
phase du projet de reconstruction des Baumettes a été livrée. Elle concerne la partie sud du site qui accueillait 
historiquement la maison d’arrêt pour femmes.

DES CRITÈRES FAVORABLES AU MAINTIEN DE L’ÉTABLISSEMENT 
PÉNITENTIAIRE SUR LE SITE HISTORIQUE DES BAUMETTES 

à 45 min

à proximité
à proximité immédiate

TGI et hôpital

Lieux de vie des employés

Direction interrégionale des 
services pénitentiaires (DISP)

Forces de l’ordre

Établissement 
pénitentiaire

Structure d’accompagnement 
vers la sortie (SAS) et 
Quartier de semi-liberté (QSL)

19Dossier de concertation préalable – APIJ – du 26 septembre au 7 novembre 2019

APIJ Baumettes Dossier de concertation.indd   19 13/09/2019   10:14



I

20

APIJ Baumettes Dossier de concertation.indd   20 13/09/2019   10:14



III.

LE PROJET DE 
RECONSTRUCTION DE 
L’ÉTABLISSEMENT 
PÉNITENTIAIRE

1 •  Baumettes 3, une approche renouvelée pour finaliser  
le site pénitentiaire 

2 • Les objectifs et caractéristiques principales du projet

3 • Les impacts du projet sur l’environnement

4 • Les retombées sociales et économiques

5 •  La compatibilité du projet avec les documents 
réglementaires
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1 • Baumettes 3, une 
approche renouvelée pour
finaliser le site pénitentiaire 
La dernière phase du projet s’inscrit dans un 
ensemble plus vaste : le projet de démolition/
reconstruction de l’établissement pénitentiaire des 
Baumettes. La première phase a d’ores et déjà été 
réalisée, les Baumettes 2 étant en service depuis 
mai 2017.

Baumettes 2 est composée de différents quartiers 
d’hébergement : deux maisons d’arrêt pour hommes, 
un quartier femmes, un quartier nouveaux arrivants, 
un quartier dédié au service médico-psychologique 
régional (SMPR). Conçues dans une logique de 
fonctionnement commun à terme, les unités fonc-
tionnelles créées lors de la construction des Bau-
mettes 2 ont été dimensionnées pour l’ensemble. 
C’est le cas, notamment, de l’accueil des familles, 
du stationnement du personnel, du greffe, des par-
loirs, de l’unité sanitaire et médicale centrale, du 
gymnase, des ateliers de production et de formation 
ainsi que de la cuisine centrale. 

La deuxième et dernière phase, la démolition des 
quartiers hommes historiques sur la partie nord 
du site et la construction d’un centre pénitentiaire 
d’une capacité de 740 places sur une emprise de 4,3 
hectares, est l’objet du présent document.  

L’établissement fonctionnera comme une entité 
unique, dont la capacité totale d’accueil sera por-
tée à 1 313 places.

La construction de Baumettes 3, avec une approche 
renouvelée, vient finaliser la reconstruction des 
Baumettes. D’une part, les quartiers d’hébergement 
complètent la capacité totale d’accueil du site, 
avec la création de cinq quartiers de maison d’arrêt 
pour hommes. D’autre part, la réalisation de plu-
sieurs unités fonctionnelles, qui seront mutualisées, 
complète le projet d’ensemble. Il s’agit notamment 
du parking pour le personnel, de la nouvelle porte 
d’entrée principale personnels et véhicules, des 
locaux administratifs, du théâtre, de quatre ter-
rains de sport et de la blanchisserie centrale.

L’ensemble prend place à l’intérieur du mur d’en-
ceinte historique, qui sera conservé. En revanche, le 
mur qui séparait jusqu’à présent les bâtiments des 
Baumettes 2 et Baumettes historiques sera détruit, 
permettant le fonctionnement en une unique entité. 

BAUMETTES HISTORIQUES
1 200 places d’hébergement théoriques
Occupation au 1er juillet 2016 : 1 770 détenus
Bâtiments d’hébergement jusqu’à 7 étages maximum

Statistiques mensuelles de la population détenue et écrouée, 
disponibles sur le site du ministère de la Justice.

BAUMETTES 2
573 places d’hébergement créées
Occupation au 1er juillet 2019 : 889 détenus
Bâtiments d’hébergement jusqu’à 5 étages maximum

Statistiques mensuelles de la population détenue et écrouée, 
disponibles sur le site du ministère de la Justice.

BAUMETTES 2 + BAUMETTES 3
1 313 places d’hébergement par l’ajout des 740 créées 
par B3
Objectif d’encellulement individuel : 1 313  détenus 
sur site
Bâtiments d’hébergement des Baumettes 3 jusqu’à 
4 étages maximum

22 Projet de reconstruction de l’établissement pénitentiaire des Baumettes à Marseille (13) 
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LES BAUMETTES

Avenue Arnaud

Avenue Rimbaud

Avenue du Bassin

Chem
in de M

orgiou

Cité Beauvallon

Monroc
Baumettes 1
Structure 
d'accompagnement 
vers la sortie 
et quartier 
de semi-liberté
(existant)

Baumettes 3
(à construire)

Direction 
inter-régionale
des services
pénitentiaires

Baumettes 2
(existant)

Bâti hors enceinte
(accueil familles
et locaux du personnel)
et parking existant

L’ARENAS

SOMMET
DES 

ESCAMPONS

MONT 
DES 

ESCAMPONS

Traverse de Rabat

Occupation du sol

Centre pénitentiaire

Habitat collectif et individuel

Massif des Calanques

Parc et espaces verts

 125 m

Zone pénitentiaire 

BAUMETTES 1

BAUMETTES 2

BAUMETTES 3
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2 • Les objectifs et 
caractéristiques 
principales du projet
LES GRANDES LIGNES DU PROJET
D’ÉTABLISSEMENT PÉNITENTIAIRE
BAUMETTES 3

Le projet Baumettes 3 comporte :
•  les travaux de démolition portant sur l’ensemble 

des bâtiments présents dans l’emprise du projet, 
c’est-à-dire sur la partie centrale du site péni-
tentiaire. Les murs d’enceinte seront conservés, 
à l’exception du mur séparant aujourd’hui les 
emprises des Baumettes 2 et Baumettes 3, qui 
sera démoli ;

•  la construction d’un ensemble de bâtiments situés 
à l’intérieur du mur d’enceinte, sur environ 4,2 hec-
tares. Il s’agit de bâtiments de détention n’excé-
dant pas 4 étages, de locaux de formation générale, 
de locaux médicaux, de locaux de service, d’ateliers 
de production, d’aires de promenade, d’installations 
sportives et des locaux d’activités socio-éduca-
tives. Cet établissement pénitentiaire accueillera 
un théâtre, outil pédagogique de réinsertion et de 
lutte contre la récidive destine aux détenus, cet 
équipement sécurisé sera ponctuellement ouvert 
au public pour des représentations ;

•  l’extension-réaménagement d’un ensemble de bâti-
ments situés à l’extérieur de l’enceinte, dédiés au 
personnel, qui ont été installés de façon provisoire 

lors de l’opération Baumettes 2 et seront agrandis 
et réaménagés de manière définitive ;

•  enfin, une nouvelle porte d’entrée pour les piétons 
et les véhicules sera créée. Celle-ci sera utilisée 
par le personnel piéton, les fourgons de détenus et 
les livraisons. La porte d’entrée utilisée aujourd’hui 
par les véhicules sera supprimée, et la porte prin-
cipale piétonne créée dans le cadre du projet des 
Baumettes 2 sera uniquement dédiée aux visiteurs. 

Baumettes 1
Quartier de semi-liberté
Structure d’accompagnement
vers la sortie

BAUMETTES 1

BAUMETTES 3

BAUMETTES 2

Porte historique
Accès au nouveau
parking pour les personnels

Bâti hors enceinte
(accueil familles

et locaux du personnel)
et parking existant

Accès bâti
hors enceinte

Baumettes 2
Bâti et cours en enceinte

Théâtre

Baumettes 3
Bâti en enceinte

et cours de promenade

Porte entrée principale
visiteurs

Nouveau parking 
pour les personnels

Porte à construire
Entrée logistique pour les personnels 
et les visiteurs du théâtre

Nouvel équipement (Baumettes 3) Existant (Baumettes 1 et 2)

Impasse 
Monroc

Chemin de Morgiou

Traverse de Rabat

LE CENTRE PÉNITENTIAIRE DES 
BAUMETTES, À TERME UNE ENTITÉ 
UNIQUE
Dans la droite ligne des objectifs fixés par le plan 
pénitentiaire, la démolition/reconstruction du site 
historique des Baumettes répond à la nécessaire amé-
lioration des conditions de détention que les anciens 
bâtiments ne sont plus en mesure de fournir :
•  améliorer les conditions d’hygiène pour les détenus 

et le personnel ;
•  garantir la salubrité des bâtiments ;
•  réduire le taux d’occupation par cellule en créant 

davantage de cellules individuelles.
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3 • Les impacts du projet 
sur l’environnement

 La prise en compte de l’environnement doit être intégrée le plus tôt possible dans la conception d’un 
plan, d’un programme ou d’un projet, afin qu’il soit le moins impactant possible pour l’environnement. Cette 
intégration de l’environnement, dès l’amont, est essentielle pour prioriser : les étapes d’évitement des impacts 
tout d’abord, de réduction ensuite, et en dernier lieu, la compensation des impacts résiduels du projet, du 
plan ou du programme si les deux étapes précédentes n’ont pas permis de les supprimer.”

Ministère de la Transition écologique et solidaire

LES RISQUES NATURELS
Le site des Baumettes est concerné par le risque 
Feu, selon le Plan de Prévention des Risques prescrit 
par l’arrêté préfectoral du 08/04/2005, et fait ainsi 
l’objet d’une prescription au risque incendie, dans 
le précédent Plan d’occupation des sols (POS) de 
la commune de Marseille. Les constructions y sont 
autorisées, sous réserve de réalisation d’une voie de 
ceinture permettant l’accès et les manœuvres des 
engins de secours ainsi que la validation par les ser-
vices compétents de la présence d’infrastructures 
indispensables aux interventions de secours (voies 
d’accès et réseau d’eau).

Le site fait également l’objet d’un zonage de pres-
criptions au risque mouvement de terrain, qui 
concerne principalement la carrière Martini et le 
risque de chutes de blocs, prescriptions que le pro-
jet devra intégrer.

LE MILIEU NATUREL
Le site des Baumettes est voisin de plusieurs zones 
protégées. Le massif des Calanques est classé 
ZNIEFF (zone naturelle d’intérêt écologique, flo-
ristique et faunistique), les Calanques et les îles 
marseillaises, le Cap Canaille et le massif du Grand 
Caunet sont classés zone Natura 2000. Enfin, la 
forêt domaniale des calanques, située à proximité 
immédiate du site de l’établissement pénitentiaire, 
est un Espace boisé classé (EBC), ce qui empêche les 
changements d’affectation ou modes d’occupation 
de sol qui pourraient compromettre la conserva-
tion, la protection ou la création des boisements. 
La dernière phase de construction des Baumettes 
ne dépassant pas l’emprise actuelle de l’établis-
sement, elle n’impacte pas cet EBC.

LES AMBITIONS ARCHITECTURALES
L’APIJ porte la volonté d’inscrire les établissements 
pénitentiaires dans de nouvelles perspectives archi-
tecturales, parmi lesquelles une plus grande inté-
gration dans leur environnement.

LA ZONE “EN ENCEINTE“
Elle accueille le projet global de reconstruction des 
Baumettes. Elle réunit l’ensemble des fonctions créées 
pour Baumettes 2 et Baumettes 3 :
•  des fonctions dites en enceinte en détention, c’est-à-

dire la zone carcérale proprement dite comprenant 
les hébergements, les locaux socio-éducatifs, les équi-
pements culturels et sportifs, des ateliers, une unité 
médicale, etc. ;

•  des fonctions dites en enceinte hors détention, c’est-
à-dire une zone de transition entre l’extérieur et la 
détention, destinée notamment à l’administration de 
l’établissement, au greffe, aux parloirs, aux locaux 
techniques, cuisines, etc.

À noter, dans le cadre du projet de reconstruction des 
Baumettes, les fonctions supports sont mutualisées au 
niveau du site. Avec la construction de Baumettes 3, ce 
sont de nouveaux terrains de sport, des relais de locaux 
d’activité et médicaux, mais également un théâtre qui 
vont s’ajouter.

LA ZONE “HORS ENCEINTE” COMPREND : 
•  le bâtiment d’accueil des familles, déjà construit dans 
le cadre du projet Baumettes 2 ;

•  les locaux et parking existants dédiés au personnel, 
avec le réaménagement du bâtiment dans le cadre du 
projet Baumettes 3 ;

•  l’ajout de 200 places de parking pour le personnel. Il 
s’agit d’un parking sur plusieurs étages, qui créera un 
masque visuel. 
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CHARTE « CHANTIERS FAIBLES NUISANCES »
La réalisation des opérations conduites par l’APIJ s’inscrit résolument dans la politique d’exemplarité de l’État en matière 
de développement durable. Une charte « Chantiers faibles nuisances » est signée par l’ensemble des participants à l’acte 
de construire. Son respect atteste de la préoccupation environnementale des intervenants lors de l’opération, du souhait 
de limiter les impacts du chantier et de diminuer les nuisances vis-à-vis des riverains et de l’environnement.

L’HYDROLOGIE
Une étude hydrogéologique a été menée en 2010 sur 
le site d’implantation des Baumettes. Il en res-
sort que la ressource en eau souterraine, limitée 
et compartimentée, est rechargée par les pluies et 
les cours d’eau avoisinants, notamment l’Huveaune. 
Au droit du site, aucun cours d’eau n’est présent. 
La construction des Baumettes 3 répondra aux exi-
gences de la réglementation en vigueur et respec-
tera les objectifs de la loi sur l’eau (articles L. 
214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement) pour 
les rejets d’eaux pluviales et d’eaux usées ainsi que 
pour leurs dispositifs de traitement.

PATRIMOINE CULTUREL 
ET ARCHÉOLOGIQUE

Il ressort des études menées par l’APIJ que le site 
n’est pas concerné par une zone de prescription 
archéologique. Cependant, dans le cadre de l’ap-
plication de la réglementation relative à l’archéo-
logie préventive, il est nécessaire de consulter le 
préfet de Région, par l’intermédiaire de la Direction 
régionale des affaires culturelles (DRAC). Ce der-
nier statuera sur la nécessité que soit réalisé un 
diagnostic archéologique préalable aux travaux. À 
l’issue d’un tel diagnostic, des fouilles pourraient 
également être prescrites. Par ailleurs, le site n’est 
pas compris dans un périmètre de protection d’un 
monument historique.

LES RÉSEAUX D’ÉLECTRICITÉ, 
D’EAU ET DE GAZ

L’ensemble des réseaux nécessaires à l’exploitation 
du centre pénitentiaire est présent sur le site. Les 
concessionnaires seront consultés dans le but de 
garantir la pérennité des réseaux existants, de les 
consolider ou de les prolonger le cas échéant.

LE PAYSAGE ET L’ARCHITECTURE
La dernière phase de construction des Baumettes 
s’effectuant sur le site existant, aucune mesure 
paysagère d’accompagnement n’est nécessaire car 
l’impact paysager sera minime. En revanche, l’in-
sertion architecturale fera l’objet d’une approche 
spécifique. D’une part, pour constituer un ensemble 
harmonieux avec le centre pénitentiaire Baumettes 
2 livré en 2017 et, d’autre part, pour que la qualité 
architecturale du centre s’insère au mieux dans son 
environnement atypique.

LE VOISINAGE
Du fait de son insertion en milieu urbain, le centre 
pénitentiaire Baumettes 3 veillera dans sa concep-
tion à limiter la gêne sonore générée par les 
parloirs sauvages. Cette nuisance a été prise en 
compte, le parti architectural retenu ainsi que la 
disposition des futurs bâtiments devront limiter 
les possibilités de communication entre les détenus 
et les personnes situées à l’extérieur. En outre, le 
plan-masse permettra d’orienter les fenêtres des 
cellules vers l’intérieur afin d’éviter les effets de 
co-visibilité ou de sonorité. Par exemple, le cahier 
des charges architectural prévoit de travailler sur 
le bâti de telle sorte qu’il crée un effet de masque 
(visuel et phonique) avec le voisinage. Par consé-
quent, le parking dédié au personnel, qui va être 
construit contre le mur d’enceinte historique, sera 
composé en étages et fera écran entre la ville et 
le centre pénitentiaire.

LES BAUMETTES

L’ARENAS

SOMMET
DES ESCAMPONS

MONT 
DES 

ESCAMPONS

Avenue Arnaud

Avenue Rimbaud

Avenue du Bassin

Boulevard Agelasto

Chem
in de M

orgiou

Traverse de Rabat

Aven
ue 

Colg
ate

Cité Beauvallon

Monroc

Direction 
inter-régionale
des services
pénitentiaires

Centre 
Pénitentiaire
des Baumettes  

 125 m

Zone pénitentiaire

Servitudes d’utilité publique

Site classé

Site inscrit

Protection bois et forêts

BAUMETTES 1

BAUMETTES 2

BAUMETTES 3
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4 • Les retombées sociales 
et économiques
La présence d’un établissement pénitentiaire induit 
la création d’emplois ainsi que des retombées éco-
nomiques pour la commune d’accueil.

LES CRÉATIONS D’EMPLOIS
  De manière temporaire

Pendant la phase du chantier (2,5 ans environ), 
150 emplois en moyenne (300 en période de pointe) 
sont mobilisés. La majorité de la main-d’œuvre est 
régionale, par le biais notamment de la sous-trai-
tance, bien que les contrats de construction soient 
nationaux.

Le contrat prévoit une clause d’insertion pour des 
personnes non qualifiées, sans emploi ou en demande 
de réinsertion (sortants de prison).

  De manière pérenne

•  355 emplois pénitentiaires sur site (fonctionnaires 
d’État).

•  Une trentaine d’emplois indirects (40 % police et 
pôles de rattachement des extractions judiciaires 
(PREJ), 20 % associations, 25 % santé, 15 % TGI).

•  Plus de 160 emplois induits (commerces, services, 
etc.).

LES RETOMBÉES ÉCONOMIQUES
Le fonctionnement d’un établissement génère d’im-
portants flux de commandes passées par le gestion-
naire du site et le service pénitentiaire d’insertion 
et de probation.

Les flux générés par le fonctionnement d’un établis-
sement représentent un montant annuel de l’ordre 
de 3 millions d’euros. 10 % en moyenne reviennent 
à la commune, 20 % aux communes proches, 45 % au 
reste de la région.

Par ailleurs, la population carcérale étant prise 
en compte au titre du recensement, la présence de 
l’établissement se traduit par l’augmentation de la 
dotation globale de fonctionnement (prélèvement 
opéré sur le budget de l’État et distribué aux col-
lectivités locales) de Marseille.

Les personnes incarcérées sont prises en charge à 
100 % par l’État et ne génèrent donc aucune charge 
pour les finances communales. L’établissement lui-
même est considéré comme un usager ordinaire des 
services publics.

L’implantation de l’établissement permet à l’en-
semble des communes voisines, comme à la commune 
d’implantation, de bénéficier des recettes fiscales 
indirectes (taxes d’habitation, taxe foncière) liées 
à l’arrivée de nouveaux habitants (personnel péni-
tentiaire notamment).

Un établissement pénitentiaire apporte des 
recettes supplémentaires au budget communal et 
fournit ainsi davantage de marge de manœuvre aux 
élus. 

LES BAUMETTES À MARSEILLE,  
CE SONT : 
•  + de 150 emplois créés pendant la durée du chantier 

des Baumettes 3
•  355 emplois pérennes environ
•  une augmentation de la dotation globale de fonc-

tionnement de la commune
•  environ 3 millions d’euros/an de flux de fonction-

nement générés
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5 • La compatibilité du 
projet avec les documents 
réglementaires
Une analyse approfondie a été menée afin de vérifier 
la compatibilité du projet avec l’ensemble des obli-
gations et prescriptions réglementaires issues de la 
loi Littoral, du plan local d’urbanisme de Marseille 
et du futur plan local d’urbanisme intercommunal de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence. Les résultats 
de cette étude indiquent une compatibilité entre le 
projet et la réglementation, et identifient les pres-
criptions dont il s’agira de tenir compte lors de la 
conception architecturale.

UN PROJET COMPATIBLE 
AVEC LA LOI LITTORAL

Du fait de sa situation géographique, la commune 
de Marseille entre dans le champ d’application de 
la loi Littoral. Compte tenu de la localisation du 
centre pénitentiaire, en retrait du rivage, et de la 
carte littorale du plan local d’urbanisme de Mar-
seille, les prescriptions relatives aux « espaces 
proches du rivage » ainsi qu’à la « bande littorale » 
ne s’appliquent pas au site. Celui-ci, par ailleurs, 
n’est pas qualifié en tant qu’espace remarquable et 
caractéristique du littoral. À ce titre, aucune limi-
tation issue de la loi Littoral ne lui est applicable. 
Cela étant, la proximité de plusieurs périmètres 
de protection (site Natura 2000, ZNIEFF de type 1 
et parc national, Espace boisé classé), impose que 
l’étude d’impact soit réalisée avec la plus grande 
vigilance.

Au sein de la loi Littoral, seule l’obligation d’ur-
banisation en continuité des espaces déjà urbanisés 
est applicable au site des Baumettes. Or, le projet 
respecte ce principe en s’implantant dans une zone 
construite, au sein d’un secteur déjà urbanisé et 
s’avère donc bien compatible avec la loi.

LA COMPATIBILITÉ AVEC 
LES DOCUMENTS RÉGLEMENTAIRES 
DU TERRITOIRE

Le projet se doit d’être conforme aux dispositions 
établies par le plan local d’urbanisme (PLU) de Mar-
seille, mais aussi à celles établies par le prochain 
plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, applicable 
début 2020.

Il ressort de l’analyse menée que le projet est 
autorisé au titre des articles 1 et 2 du PLU de Mar-
seille. En effet, il entre dans le champ des grands 
équipements de service public, dont l’implantation 
est autorisée sur la zone du projet. Cependant, plu-
sieurs contraintes seront à prendre en compte au 
moment de la formalisation définitive :
•  l’intégration des règles constructives du PLU lors 

de son élaboration architecturale ;
•  la protection de l’élément décoratif identifié par 

le PLU dans la zone du projet ;
•  la protection de la zone Espace boisé classé (EBC), 

située dans la zone du projet : ce dernier  veillera 
à ne pas l’impacter en ne prévoyant aucune 
construction sur cette zone ni modifications de 
sa destination forestière.

En outre, il apparaît que le projet est également 
compatible avec le PLUi tel qu’il est élaboré à ce 
jour. Les contraintes identiques à celles identifiées 
au sein du PLU seront toutefois à respecter. 

LA LOI LITTORAL
La loi n°86-2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménage-
ment, la protection et la mise en valeur du littoral, 
dite loi Littoral, soumet les communes littorales à une 
série de prescriptions réglementaires visant à protéger 
et à encadrer l’aménagement des espaces côtiers. Ces 
dispositions sont applicables à l’ensemble des travaux, 
aménagements et constructions entrepris sur ces com-
munes littorales, que la maîtrise d’ouvrage soit publique 
ou privée, et concernent tout le territoire communal, 
quelle que soit la distance effective à la mer.

PLU ET PLUI
Le Plan local d’urbanisme (PLU) est un document de planification, 
prospectif et réglementaire, qui définit l’avenir du territoire. Il fixe 
pour les années à venir les objectifs de développement de la ville 
en matière d’urbanisme, d’habitat, d’environnement, d’économie et de 
déplacements.
Le PLU prévoit également les règles de construction applicables dans 
toute la ville en déterminant ce qui peut être construit ou modifié 
et de quelle(s) façon(s) procéder.
Le PLU de Marseille a été approuvé le 28 juin 2013.
Le Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi), tient le même rôle 
que le PLU mais s’applique à une échelle plus vaste, il est donc priori-
taire. La Métropole Aix-Marseille-Provence créée au 1er janvier 2016, 
exerce désormais la compétence des anciennes structures intercom-
munales en matière de planification et d’urbanisme. Elle a élaboré 
un Schéma de cohérence territoriale métropolitain (SCOT) ainsi qu’un 
PLUi, qui se substituera dès 2020 aux PLU actuellement en vigueur.
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LE CALENDRIER  
DE L’OPÉRATIONIV.

RÉCAPITULATIF DES 
GRANDES ÉTAPES 
DE L’OPÉRATION *

Concertation préalable 
Du 26 septembre au 7 novembre 2019  

Publication du bilan des garants de la 
concertation préalable

Début décembre 2019

Dépôt du dossier d’étude d’impact 
auprès de l’Autorité environnementale 

Début 2020

Livraison de  
l’établissement pénitentiaire

2024

Avis de l’Autorité environnementale 
Démolition de l’établissement 

historique des Baumettes 

Courant 2020

Début des travaux 
2022

Démolition des Baumettes historiques
2021

* Dates prévisionnelles
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L’ESTIMATION  
DU COÛT  
DE L’OPÉRATION

V.

BUDGET PRÉVISIONNEL  
DES TRAVAUX* : 91 M€ HT

*y compris les études de conception et la démolition 
des bâtiments des Baumettes historiques
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1

 APIJ Agence publique pour l’immobilier de la Justice

 EBC Espace boisé classé

 CNDP Commission nationale du débat public

 DRAC Direction régionale des affaires culturelles

 INSEE Institut national de la statistique et des études économiques

 PLU Plan local d’urbanisme

 PLUi Plan local d’urbanisme intercommunal

 POS Plan d’occupation des sols

 SAS Structure d’accompagnement vers la sortie

 ZNIEFF Zone naturelle d’intérêt écologique floristique et faunistique
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CONCERTATION PUBLIQUE PRÉALABLE  
DU 26 SEPTEMBRE AU 7 NOVEMBRE 2019

PROJET DE  
RECONSTRUCTION  
DE L’ÉTABLISSEMENT 
PÉNITENTIAIRE  
DES BAUMETTES  
À MARSEILLE (13)
Baumettes 3 - dernière phase du projet

L’AGENCE PUBLIQUE  
POUR L’IMMOBILIER  
DE LA JUSTICE (APIJ) 
L’APIJ est un établissement public administratif 
d’État sous tutelle du Ministère de la Justice et 
du Ministère de l’Action et des Comptes Publics. 
L’APIJ a notamment pour mission de construire, 
rénover et réhabiliter les établissements 
pénitentiaires en France métropolitaine et dans 
les départements et collectivités d’outre-mer. 
L’APIJ est le maître d’ouvrage pour la 
conception et la réalisation de l’établissement 
pénitentiaire des Baumettes à Marseille.

 Pour découvrir l’APIJ, rendez-vous sur le site internet 
 www.apij.justice.fr 

INFORMEZ-VOUS  
ET EXPRIMEZ-VOUS 
 Réunion publique  
 le mercredi 9 octobre 2019 
•  En maison de quartier des 
Baumettes, 31 traverse de Rabat  
à Marseille (9e arrondissement),  
à 18h

Contribuez également en ligne, avec le 
registre en ligne de la concertation :  
www.registre-dematerialise.fr/1536
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